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LA SIMPLIFICATION 
POUR LES ENTREPRISES ET LES 

PARTICULIERS 

 
 
Simplifier consiste, sur la durée, à rendre les procédures plus rapides, plus efficaces et moins 
contraignantes pour les citoyens et les entreprises qui aspirent à des relations plus fluides avec 
lõadministration. Si lõobjectif est de stimuler ainsi notre vie ®conomique et sociale, la simplification ne 
remet nullement en cause les droits ou protections des citoyens. Au contraire : les faits montrent que ce 
sont généralement les plus fragiles qui pâtissent en priorité des dispositifs bureaucratiques complexes. Le 
programme ambitionne de gommer les différences entre les usagers.  
 
Sur la base dõune m®thode in®dite associant concertation et engagement participatif des acteurs, la 
simplification « à la française » est lancée. Le défi est de taille : comment rendre nos services publics plus 
proches, plus réactifs, plus transparents ? Comment donner à nos entreprises (PME et TPE notamment) 
davantage de visibilité et de sécurité sur le plan juridique ?  
 
A lõinstar dõautres grands pays - Grande-Bretagne et Allemagne notamment ð la France sõattaque à tous les 
freins et obstacles, qui alourdissent les démarches des entreprises et des particuliers. 
 
Le programme de simplification comporte actuellement plus de 620 mesures destinées à simplifier le 
quotidien des entreprises et des particuliers.  
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POUR LES ENTREPRISES, la simplification cõest un allègement des procédures administratives 
qui touchent lõentreprise ¨ chaque moment de sa vie ®conomique, afin de permettre aux employeurs de 
se concentrer sur leur activité. Lõobjectif : passer moins de temps sur les démarches à effectuer, 
grâce à des procédures simplifiées et à une information clarifiée. De plus, lõadministration num®rique 
facilite le quotidien des entreprises grâce à plus de 500 services disponibles en ligne. Ce recours à des 
solutions innovantes et personnalisées leur permet dõéviter des déplacements inutiles et de gagner du 
temps. Enfin, cõest un changement de relation entre entreprises et administration : une part plus 
importante est laissée à la confiance a priori afin de lever les obstacles au développement des entreprises. 
Plus de 40 obligations ont notamment été supprimées pour libérer du temps et de nombreuses mesures 
incitatives ont été mises en place, afin de favoriser le développement des entreprises. 
 
Le programme de simplification pour les entreprises sõest progressivement enrichi et compte aujourdõhui 
415 mesures. En octobre 2016, 62% de ces mesures sont effectives dans la vie des entreprises. Elles 
portent sur chacun des moments de vie cl®s dõune entreprise de sa cr®ation ¨ sa transmission, en passant 
par lõembauche, la formation, ou encore lõexercice de son activit®. 

 

 

 

 

 

 

 

LÉGENDE  

Effectives : mesures applicables dans la vie des Français et des entreprises  

En cours de mise en ïuvre : mesures en cours de développement. Ces développements peuvent concerner : la r®alisation dõune 
exp®rimentation, le d®veloppement dõune solution informatique, la r®daction ou la publication dõun texte de loi ou encore la mise en place 
dõune mission parlementaire 

Abandonnées : mesures qui ne seront pas développées 

 

Afin dõacc®l®rer la mise en ïuvre du programme et de garantir quõil soit 
tourné vers les besoins des entreprises, le Conseil de la simplification pour 
les entreprises a été installé en janvier 2014. Il rassemble des représentants 
dõentreprises, des fonctionnaires, des experts et des ®lus. Au cïur du 
dispositif de simplification, une méthode innovante et collaborative rassemble 
les entreprises et lõadministration dans des ateliers de travail thématiques pour 
construire les mesures de simplification. 

 

242 mesures  
ont été proposées par 
le Conseil de la 
simplification pour les 
entreprises depuis avril 
2014. 

62%  
effectives 

 

32%  
en cours de mise en îuvre  

 

6% 
abandonnées 

 
 
 

415  
mesures 
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APERCU : QUELQUES MESURES EFFECTIVES DANS LA VIE DES ENTREPRISES 
 
Délivrance des permis de construire : 5 mois maximum 
Les permis de construire étaient délivrés dans des délais trop longs. Les autorisations dõurbanisme sont en 
effet conditionn®es ¨ de multiples autorisations relevant dõautres l®gislations, comme le droit du 
patrimoine, de lõenvironnement, etc. Cette articulation complexe a été simplifiée et les délais raccourcis de 
manière à obtenir un permis de construire en 5 mois maximum. 
 
Le guichet unique national du dédouanement (GUN) au bénéfice de la compétitivité des entreprises et 
des plateformes logistiques  
Les proc®dures douani¯res ¨ lõexport et ¨ lõimport sont simplifiées et dématérialisées sur douane.gouv.fr 
dans le cadre de ce guichet, qui permet la gestion automatisée des formalités administratives liées aux 
op®rations dõexportation et dõimportation. Lõobjectif est double : accélérer le dédouanement tout en le 
sécurisant, et rechercher les pistes de simplification des réglementations techniques. Il concerne déjà les 
formalités applicables aux certificats dõexportation agricoles, aux permis CITES et aux autorisations 
semences. A lõhorizon 2018, 100% des documents dõordre public seront dématérialisés. 
 
Plus de sécurité juridique pour les porteurs de projet de construction 
Les exp®rimentations de certificat projet et dõautorisation unique pour les ICPE, en cours depuis avril et 
mai 2014, ont été étendues aux projets d'intérêt économique majeur. En sõengageant sur les proc®dures ¨ 
respecter et les d®lais de d®livrance des autorisations, et en organisant lõinstruction coordonn®e et la 
d®livrance en un acte unique de lõensemble des autorisations relevant de lõEtat, lõadministration apporte 
visibilité et sécurité juridique aux porteurs de projet. Ainsi, 40% des autorisations sont passés sous le 
r®gime de lõenregistrement. 
 
Rationalisation ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅÓ ÁÕØÑÕÅÌÌÅÓ ÌÅÓ 40% ÄÏÉÖÅÎÔ ÒïÐÏÎÄÒÅ 
Pour limiter le coût des enquêtes obligatoires de la statistique publique pour les TPE, ces entreprises ne 
devront pas °tre sollicit®es plus dõune fois dans la m°me ann®e. Seules les enqu°tes obligatoires 
directement li®es ¨ un r¯glement europ®en, celles portant sur la cr®ation dõentreprises et celles réalisées en 
lien avec une demande de la Commission europ®enne sont exclues du champ de cette mesure. LõInsee 
applique ce principe depuis le 1er janvier 2016. 
 
Simplification du droit des sociétés 
Depuis début 2015, plusieurs mesures de simplification permettent dõassouplir les r¯gles sõimposant aux 
SARL et SA dans leur création et leur fonctionnement. Pour exemple : dans les SARL, la convocation de 
lõassembl®e g®n®rale peut, depuis juin 2015, se faire par voie ®lectronique ; ou encore les dirigeants de 
SARL qui ne parviennent pas ¨ respecter le d®lai l®gal de convocation dõune assembl®e g®n®rale ordinaire 
peuvent, également depuis juin, solliciter un délai supplémentaire. Depuis septembre 2015, le nombre 
minimum dõactionnaires requis pour constituer une SA non cotée est réduit de 7 à 2, réduisant par là 
même lõactionnariat de complaisance et facilitant la création de ces sociétés. 
 
« Marché public simplifié » (MPS) ȡ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 
Grâce à ce dispositif, les entreprises font acte de candidature ¨ lõaide de leur num®ro SIRET et de quelques 
informations complémentaires en leur seule possession. Depuis novembre 2014, le service peut accueillir 
tous les types dõappel dõoffres, quel que soit leur montant, et propose un dispositif de recueil de 
consentement dématérialisé des co-traitants dans le cadre de réponses groupées. Il a été étendu en juin 
2015 aux march®s ¨ proc®dure adapt®e de lõEtat. Depuis le lancement du dispositif, plus de 14 000 
marchés ont été publiés et ont bénéficié à 50 000 entreprises candidates. 
 
Le développement de la déclaration sociale nominative (DSN) modifie en profondeur la vie des 
entreprises.  
Cõest une d®claration sociale unique et d®mat®rialis®e qui se substitue ¨ la quasi-totalité des déclarations 
sociales. Elle remplacera à terme 24 déclarations sociales des entreprises (d®clarations ¨ lõURSSAF,  
lõattestation employeur destin®e ¨ P¹le emploi, lõattestation de salaire pour le versement des indemnit®s 
journalières, etc.). 
 

http://www.douane.gouv.fr/
http://www.douane.gouv.fr/Portals/0/fichiers/information/publication-douane/pour-les-professionnels/le-guichet-unique-national-du-dedouanement-%28gun%29.pdf
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POUR LES PARTICULIERS, la simplification se traduit dõabord par un allègement des 
procédures administratives. Y consacrer moins de temps, mais aussi être mieux orienté et 
informé sur des éléments importants, comme les pièces jointes à fournir, tels sont les maîtres mots du 
programme. En parall¯le, lõadministration se modernise et est plus performante gr©ce ¨ ces proc®d®s 
simplifi®s, pour permettre ¨ chacun dõêtre mieux accompagné par les services publics à chaque 
moment de vie. La simplification cõest aussi le d®veloppement dõun Etat moderne, qui offre des 
services en ligne de qualit®, qui permettent un acc¯s plus compr®hensible aux d®marches et dõaccomplir les 
démarches plus rapidement et sans se déplacer. Enfin, la simplification cõest la garantie dõun accès aux 
droits renforcé, afin de mieux répondre aux situations de fragilité rencontrés à différents moments de vie, 
avec des procédures adaptées. Permettre à chacun de connaître ce à quoi il a droit de manière 
simple, lisible et personnalisé grâce à une information ciblée et un accompagnement dans les 
d®marches ¨ effectuer : tel est lõobjectif dõun service public sur mesure. 
 
La recherche de pistes innovantes en lien avec les attentes des 
Franais, sõinscrit dans une d®marche syst®matique dõ®coute 
des usagers et dõassociation dõexperts métiers. A ce titre, 
lõidentification de nouvelles mesures sõest appuy®e sur la 
r®alisation dõenqu°tes barom®triques sur la complexité des 
démarches administrative et sur une consultation en ligne des 
usagers qui a permis de recueillir plus de 2 000 contributions pour 
identifier de nouvelles mesures de simplification. En 2015 et 2016, 
des ateliers regroupant usagers et administration ont été organisés 
pour identifier les complexités perçues par les Français dans leur 
relation avec lõadministration et les lever, notamment pour ce qui 
concerne la rentrée scolaire. 
 
A ce jour, 55% des mesures sont déjà effectives :  
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
LÉGENDE  
 

Effectives : mesures applicables dans la vie des Français et des entreprises  

En cours de mise en ïuvre : mesures en cours de développement. Ces développements peuvent concerner : la r®alisation dõune 
exp®rimentation, le d®veloppement dõune solution informatique, la r®daction ou la publication dõun texte de loi ou encore la mise en place 
dõune mission parlementaire 

Abandonnées : mesures qui ne seront pas développées 

 

211 mesures de 
simplification 
pour les 
particuliers 

55%  
effectives 

 

211  
mesures  

45%  
en cours de mise en îuvre 
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APERÇU : QUELQUES MESURES EFFECTIVES DANS LA VIE DES PARTICULIERS 
 

5Î ÓÉÍÕÌÁÔÅÕÒ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÓÅÓ ÄÒÏÉÔÓ aux prestations sociales 
Depuis décembre 2014, le site mes-aides.gouv.fr propose un outil expérimental de simulation en ligne 
permettant aux usagers de disposer d'une estimation globale des différentes allocations auxquelles ils 
peuvent prétendre, en fonction de leur situation familiale et de leur niveau de ressources.  
14 prestations peuvent être ainsi calculées grâce au simulateur, notamment les aides au logement, 
lõallocation suppl®mentaire dõinvalidit®, le RSA ou encore les allocations familiales. De nouveaux 
développements sont en cours en 2016, pr®voyant notamment lõint®gration de la prime pour lõactivit® et 
lõorientation des usagers en fin de simulation vers les téléservices de demandes de prestations existants. 
 

Une liste limitative de pièces justificatives à fournir pour une location 
Depuis novembre 2015, une liste limitative des pièces justificatives peut être demandée par le bailleur ou 
lõagence immobili¯re au candidat à la location. Cela permet ¨ la fois dõencadrer la liste des pi¯ces qui ne 
cessait de croître et de simplifier les démarches auprès des agences immobilières. 

 
,Å ÔÉÍÂÒÅ ÆÉÓÃÁÌ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓï ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÐÁÓÓÅÐÏÒÔ 
Depuis mars 2015, il est possible de se procurer un timbre électronique en lieu et place des timbres fiscaux 
« papier », pour acquitter les droits de passeport. Lõachat est possible sur le site timbres.impots.gouv.fr. 
Prochainement, il sera possible dõacheter des timbres fiscaux en ligne pour dõautres d®marches : demande 
de titre de séjour, permis bateau, ou encore renouvellement de permis de conduire. .  

 
Le simulateur La Bonne Boîte aiguille les usagers vers les secteurs porteurs 
Les demandeurs dõemplois sont orientés vers les entreprises qui recrutent le plus, en fonction de leurs 
compétences et de leurs projets professionnels. Grâce à lõalgorithme de cet outil, il est possible de prédire, 
depuis décembre 2015, les entreprises qui vont embaucher dans les 3 mois.  

 
%ØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÁÄÕÌÔÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ 
Depuis avril 2015, la dur®e dõattribution de lõallocation pour adultes handicapés (AAH) est étendue à 5 ans 
pour les b®n®ficiaires disposant dõun taux dõinvalidit® compris entre 50 et 80%. 

 
Nouvelles applications concrètes du principe « Dites-le-nous une fois » 
Lõobjectif de ce vaste programme : privilégier les échanges entre administrations plutôt que de solliciter à 
plusieurs reprises lõusager. En 2015, plusieurs dispositifs ont ®t® d®ploy®s permettant ¨ lõusager de ne 
donner ses informations ¨ lõadministration quõune fois : depuis le 1er septembre 2015, les professionnels de 
sant® se chargent de t®l®d®clarer lõinformation afin dõ®viter ¨ lõusager lõenvoi par courrier de deux 
formulaires papier distincts ¨ lõassurance maladie et ¨ la Caisse dõallocations familiales ; ou encore depuis 
novembre 2015, les actes dõ®tat civil ®tablis ¨ lõ®tranger ne sont plus demand®s ¨ lõusager concern® : le 
service central dõ®tat civil se rapproche directement des notaires. 

 
Elargissement des formations accessibles depuis le portail Admission post-bac 
Les fonctionnalit®s du portail dõadmission post-bac (APB), site de référence du passage du secondaire aux 
®tudes sup®rieures, ont ®t® d®velopp®es. Ce sont plus de 12 000 formations sur lõensemble des acad®mies 
qui sont désormais accessibles via le portail : toutes les licences, les DUT, les CPGE, les BTS, près de 300 
®coles dõing®nieurs publiques et priv®es, 50 ®coles de commerce, 6 ®coles sup®rieures dõart et les 20 ®coles 
nationales sup®rieures dõarchitecture. Une nouvelle ergonomie du site a été conçue afin de faciliter la 
navigation sur le portail et dõaider les élèves de terminale, dont l'objectif prioritaire reste le bac, à mieux 
s'informer pour mieux s'orienter.  
 
La demande de logement social peut être effectuée en ligne via un dossier unique  
Depuis avril 2015, le service en ligne demande-logement-social.gouv.fr permet de déposer son premier 
dossier de demande de logement social. Lõusager nõa donc plus à dupliquer le même dossier (formulaire et 
pièces justificatives associées) auprès des différents bailleurs. Depuis mi 2016, il est également possible de 
déposer en ligne les pièces justificatives correspondantes à sa demande et de suivre lõ®tat dõavancement de 
sa demande. 

https://mes-aides.gouv.fr/
https://www.demande-logement-social.gouv.fr/
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,ÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÓÏÎÔ ÅÎÔÉîÒÅÍÅnt dématérialisées sur les 
comptes personnels caf.fr. 
Les étudiants peuvent, depuis juin 2014, faire leurs demandes dõaide au logement en ligne en joignant leurs 
pièces justificatives de façon dématérialisée. Les documents peuvent être joints en fin de téléprocédure, 
dans un espace s®curis® ou par courriel. ë terme, tous les allocataires qui disposent dõun compte en ligne 
pourront demander leur APL directement en ligne, quel que soit leur statut. 
 

,ÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÕÎ ÄïÌÉÔ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÒïÐÁÒÅÒ ÌÅÕÒ ÄïÐĖÔ ÄÅ ÐÌÁÉÎte en ligne 
Depuis avril 2013, lõusager peut remplir son formulaire de pr®-plainte en ligne, pour des faits dõatteinte aux 
biens (vols, dégradations, escroqueries, etc.) dont il est victime et pour lesquels il ne conna´t pas lõidentit® 
de lõauteur. Ce service offre en outre la possibilit® ¨ lõusager de choisir le lieu et lõheure de son rendez-vous 
pour signer sa plainte, lui permettant ainsi dõ®viter le temps dõattente au poste de police ou à la brigade de 
gendarmerie. 
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FACILITER LES ECHANGES ENTRE LôADMINISTRATION ET LES 
USAGERS 

La simplification constitue également un levier de modernisation pour lõadministration franaise : plusieurs 
simplifications phares r®volutionnent les rapports entre usager et administration indiquant quõun 
changement culturel est en marche. 
 

 Application du principe « silence vaut acceptation » - G-001-124 -SPM - SGG / SGG Simplification 

Lõapplication du principe ç silence vaut acceptation » (SVA) garantit ¨ chaque chef dõentreprise, chaque 
citoyen que sa demande adressée ̈  lõadministration soit traitée rapidement : si lõadministration ne 
r®pond pas dans les d®lais, cõest quõelle donne son accord. Concrètement, le principe selon lequel le 
silence gard® pendant deux mois par lõadministration sur une demande vaut acceptation est pleinement 
mis en ïuvre que ce soit pour lõEtat, les collectivit®s territoriales et leurs établissements publics, ainsi que 
les organismes de sécurité sociale et les autres organismes charg®s de la gestion dõun service public 
administratif. 
 
 

Cette « révolution juridique » a pour ambition de rétablir le lien entre les citoyens et leur 
administration, en accélérant les délais de réponse à leurs demandes. Ce principe se substitue à la 
règle du « silence vaut rejet », applicable en France depuis plus de 150 ans. Lõabsence de r®ponse de 
lõadministration est désormais créatrice de droits. 
 

 

Jusquõ¨ cette r®forme, seuls les champs de lõurbanisme et du permis de construire ®taient soumis ¨ ce 
principe. Désormais, hors exceptions fondées notamment sur la Constitution et les engagements 
internationaux 
 

Près de 1500 procédures 
sont soumises au « silence vaut accord » 

 

Le site internet Service-public.fr met en ligne un nouveau service qui permet de recenser les démarches 
pour lesquelles le silence gardé par l'administration sur une demande vaut décision d'acceptation. 
 

A titre dõexemple, en ce qui concerne les entreprises, le silence de lõadministration vaut d®sormais 
acceptation pour :  

§ Lõimmatriculation au répertoire des métiers, obligatoire pour les artisans : sauf opposition de la 

chambre des m®tiers et de lõartisanat, l'Insee pourra attribuer automatiquement un numéro 

SIREN et un code APE sous deux mois. Près de 100 000 entreprises artisanales sont créées ou 

reprises chaque année ; 

§ La demande de modification de la propri®t® ou de la jouissance de droits issus dõun brevet ou dõune 
marque ¨ lõINPI : un silence de plus de 6 mois de lõINPI sur cette demande sera synonyme 
dõaccord.  

 

 

Concernant les particuliers, on compte les démarches suivantes : 

§ lõinscription dõun enfant ¨ la cantine assur®e par une collectivit® territoriale,  

§ une demande de licence sportive  

§ ou les inscriptions au bac ou ¨ lõuniversit®.  
 

Au service des particuliers, comme des entreprises, le principe du « silence vaut acceptation » marque 
une avancée importante dans les relations entre les Français et leur administration et constitue un 
puissant outil de r®forme administrative et de modernisation de lõaction publique. Au-delà de 
lõaspect quantitatif qui manifeste du caract¯re syst®matique et volontariste de la d®marche de simplification 
menée par le gouvernement, ce principe sõapplique au quotidien ¨ des proc®dures qui ont un impact 
concret sur la vie des Français et des entreprises. 

https://www.service-public.fr/demarches-silence-vaut-accord
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EN COURS DE MISE EN íUVRE Saisine par voie électronique : possibilité 
dô®changer en ligne avec lôadministration pour toutes les démarches - G-001-125 + G-001-076 - SPM - SGMAP 

Pour fluidifier les ®changes entre lõadministration et les usagers, les possibilit®s dõ®change par voie 
électronique se développent. Il sõagit pour lõusager de pouvoir, apr¯s sõ°tre identifi®, envoyer toute 
demande, d®claration, document ou information par voie ®lectronique sans que lõadministration ne puisse 
lui demander de confirmer ou répéter sa saisine sous une autre forme. 

 
Dõune part, depuis le 7 novembre 2015, tout usager peut saisir lõadministration par voie 

électronique pour de nombreuses démarches. Cette saisine peut être faite par le biais dõune 
t®l®proc®dure, dõun formulaire de contact ou bien par courriel.  
Lorsquõelle a mis en place un t®l®service d®di® ¨ lõaccomplissement de certaines d®marches administratives, 
une autorité administrative ne sera r®guli¯rement saisie par voie ®lectronique que par lõusage de ce 
téléservice. En lõabsence de t®l®service, les autorit®s administratives pourront être saisies par tout envoi 
électronique qui leur est adressé par un usager.  
Quant ¨ la r®ponse de lõadministration, sauf refus expr¯s de lõusager, une autorit® administrative pourra 
également répondre par voie électronique aux envois qui lui sont adressés par cette voie. 
 
Pour saisir lõadministration par voie ®lectronique, lõusager doit sõidentifier aupr¯s de cette administration : 

§ sõil sõagit dõune entreprise, elle fournit son numéro SIRET ou SIREN ; 

§ sõil sõagit dõune association, elle doit transmettre son num®ro RNA (r®pertoire national des 
associations) ; 

§ enfin pour les particuliers, le nom, pr®nom, lõadresse postale et lõadresse ®lectronique doivent °tre 
mentionnés. 

 
Pour permettre lõexercice de ce droit, les administrations mettent en place des t®l®services, qui pourront 
prendre la forme de téléprocédures ou de formulaires de contact en ligne ou encore, plus simplement, 
dõune adresse ®lectronique. Pour la bonne information des usagers, un annuaire des téléservices, 
disponible sur le site service-public.fr, recense les coordonnées électroniques des administrations. 
 

+ de 30 000 saisines  
enregistrées en mai 2016  

et plusieurs centaines de milliers sont attendues dõici la fin de lõannée 2016. 
 
Plus de 30 t®l®services sont d®sormais d®velopp®s par les services de lõEtat. 
 
Quelques exemples de procédures ouvertes à la saisine par voie électronique :  

§  déclaration de manipulation des denrées alimentaires 

§ demande initiale ou renouvellement de licence dõentrepreneur du spectacle 

§ demande dõautorisation de travaux sur monuments historiques 

§  déclaration de manifestation sportive 

§ faire une demande de consultation d'archives en dérogation 

§ exercer son droit d'accès direct et de rectification des données auprès de la CADA (Commission 
dõacc¯s aux documents administratifs) 

 
Chaque saisine par voie ®lectronique fait lõobjet dõun accus® de r®ception ®lectronique transmis 
instantan®ment ¨ lõusager ou dans un délai maximum de 7 jours ouvrés à compter de la saisine. 
 

https://lannuaire.service-public.fr/
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Dõautre part, lõenvoi de lettres recommand®es ®lectroniques remplacera la lettre recommand®e 
avec accusé de réception, tout en maintenant un même niveau de garantie et de sécurité 
juridique.  
 

§ Pour les relations allant de lõusager ¨ lõadministration : lorsquõil est requis que lõenvoi dõun 
document par un usager à une autorité administrative se fasse par lettre recommandée, cette 
formalité pourra être satisfaite simplement par lõutilisation dõun t®l®service ou dõun proc®d® 
®lectronique, accept® par ladite autorit® administrative, permettant de d®signer lõexp®diteur et 
dõ®tablir si le document a ®t® remis ou non à cette autorité. 
 

§ Pour ce qui concerne la relation allant de lõadministration ¨ lõusager : lorsquõil est requis quõun 
document administratif soit notifi® ¨ lõusager par voie recommand®e et apr¯s avoir recueilli 
lõaccord expr¯s de lõusager, cette formalit® pourra °tre satisfaite par lõutilisation dõun proc®d® 
électronique permettant de d®signer lõexp®diteur, de garantir lõidentit® du destinataire et dõ®tablir si 
le document a été remis ou non au destinataire.  

 
La saisine par voie électronique se poursuivra dès le 7 novembre 2016 pour les collectivités 
territoriales et les autorités administratives, telles que les organismes de protection sociale. 
 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Le principe « Dites-le-nous une fois » 

Pour les entreprises, il est fréquent de devoir communiquer 15 fois son chiffre dõaffaires par an ou de 
produire 10 fois un document sur ses effectifs pour lõadministration. Pour plus de 3 entreprises sur 4, le 
traitement de la redondance doit °tre la priorit® num®ro un de lõadministration. Lõenjeu est en effet 
énorme sur le plan économique : on estime de 3 à 5 % du PIB, le coût total de la charge administrative 
pesant sur les entreprises. Ces redondances constituent une lourde charge administrative et nuisent 
à la compétitivité de l'économie française.  
 
Les citoyens sont eux aussi confront®s ¨ des demandes dõinformations redondantes souvent produites par 
lõadministration elle-même. Les démarches administratives concernent chaque mois 30% des citoyens. 
Parmi ces derniers, ceux ayant été en contact avec plusieurs administrations sont davantage critiques que 
ceux nõayant r®alis® quõune seule d®marche : lõune des principales explications provient du caract¯re 
clairement redondant de certaines démarches administratives. De surcroît, de nombreuses informations 
¨ fournir par les usagers sont soit d®j¨ en possession de lõadministration, soit produites par elle-
même comme par exemple les actes dõ®tat civil, les attestations dõinscription P¹le emploi, les copies dõun 
acte de jugement, etc.  

 

Afin de réduire ces sollicitations, il est nécessaire que les administrations mutualisent davantage les 
informations qui leur sont nécessaires. C'est ce que propose le programme « Dites-le nous une fois » : 
éviter aux entreprises et aux particuliers de fournir ¨ plusieurs reprises leurs informations dõidentité, 
sociales et comptables.  
 
Concrètement, le programme repose sur quatre leviers de simplification : 

§ Lõ®change des donn®es entre les administrations : la sollicitation directe de lõentreprise sera une 
exception ;  

§ La réingénierie des formulaires : seules les informations réellement utiles seront demandées ; 

§ La d®mat®rialisation des proc®dures : le traitement et la soumission dõinformations seront 
simplifiées ; 

§ La confiance a priori : les pi¯ces justificatives seront demand®es uniquement lorsquõelles sont 
n®cessaires, non d®tenues par lõadministration et au moment opportun (par exemple, en cas de 
contrôle). 
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Pour les entreprises, dans le cadre de lõEtat plateforme, 
lõEtat a d®velopp® un dispositif technique qui 
autorise de manière simple et sécurisée aux 
administrations de bénéficier des informations et des 
pièces justificatives afin de rendre effectif le principe 
« Dites-le-nous une fois ». 15 administrations 
fournissent aujourdõhui ces informations aupr¯s de 70 
organismes publics. 100 démarches bénéficient de ce 
dispositif, notamment les marchés publics, les demandes 
dõaides, les demandes dõICPE ou encore les aides en 
faveur du secteur viticole.  

De plus, lõordonnance du 7 mai 2015 relative ¨ 
l'adaptation du secret professionnel dans les échanges 
d'informations entre autorités administratives et à la 
suppression de la production de pièces justificatives 
renforce encore le principe « Dites-le-nous une fois » : 

lõordonnance ne permet plus aux administrations de sõopposer mutuellement le secret professionnel dans 
les cas où elles sont déjà habilitées ¨ obtenir lõinformation aupr¯s de lõentreprise. Le principe de ç Dites-le 
nous une fois » va se traduire concrètement dans la prise dõun d®cret qui fixera la liste des pièces 
justificatives que les entreprises nõauront plus ¨ produire, en particulier dans les procédures de 
commandes publiques et dõaides publiques. 

De nombreuses démarches ont ainsi été simplifiées ou supprimées par la réutilisation de 
donn®es, d®j¨ connues de lõadministration. Cõest le cas pour les deux dispositifs de March® 
public simplifi é (MPS) et Aide publique simplifiée (APS). 
 
Pour les particuliers, de nombreuses mesures du programme « Dites-le nous une fois » concrétisent 
ce principe pour simplifier les démarches des Français : 

§ Suppression des demandes dõextraits dõactes dõ®tat civil ®tablis ¨ lõ®tranger, pour les d®marches 
auprès du notaire ; 

§ Dispense de fournir des copies d'acte d'état civil ; 

§ Suppression de la fourniture dõun relev® dõidentit® bancaire dans les d®marches aupr¯s de la 
sécurité sociale ; 

§ Suppression de la double déclaration de grossesse ¨ lõassurance maladie et ¨ la Caisse dõallocations 
familiales. 
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JE CRÉE MON ENTREPRISE 

 

ALLÉGER LES FORMALITÉS DE DÉCLARATION ET 
DôIMMATRICULATION DES ENTREPRISES 

 

Suppression de la déclaration préalable en préfecture pour 
les entrepreneurs non-résidents - A-001-007 - MINT - DGEF 

Auparavant, tout dirigeant non-résident avait pour obligation de se déclarer en préfecture, cette 
d®claration intervenant en amont de lõobligation qui lui est faite de sõenregistrer au Registre du Commerce 
et des Soci®t®s (ou au R®pertoire des M®tiers pour les artisans). Il sõagit donc dõune d®claration pr®alable ¨ 
une obligation dõenregistrement, ce qui repr®sente deux d®marches administratives comparables aupr¯s de 
deux autorités différentes. Pour éviter cette redondance, la déclaration préalable en préfecture pour les 
entrepreneurs non-résidents est supprimée depuis janvier 2014. La cr®ation dõentreprise par un 
investisseur étranger en est donc simplifiée. 

 

Harmonisation des pratiques dôimmatriculation et de cr®ation 
des sociétés - A-001-002 - MJ - DACS / SDDE / D1 

Le comité de coordination du registre du commerce et des sociétés (CCRCS), qui « veille ¨ lõharmonisation de 
lõapplication des dispositions l®gislatives et r®glementaires applicables en matière de registre du commerce et des sociétés », a été 
réactivé en 2012. Le CCRCS examine, lors de ses réunions, les questions de droit dont il est saisi, 
notamment concernant les formalit®s dõimmatriculation au registre du commerce et des sociétés (RCS) 
dont lõapplication peut impliquer des pratiques divergentes par les greffes. Depuis 2012, le CCRCS a rendu 
près de 130 avis qui ont permis dõharmoniser les pratiques des greffes en indiquant les pièces justificatives 
à fournir en cas de demande dõimmatriculation dõune société ou dõinscription modificative au RCS. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Clarification et sécurisation de la procédure 
dôimmatriculation des agents de voyage et des 
opérateurs de vente de voyage et de séjours - A-004-017-MAEDI / 

MEIN - DGE 

Dans un souci de sécurisation des procédures, le contenu des pièces justificatives de la 
proc®dure d'immatriculation a ®t® pr®cis® et le processus dõimmatriculation au registre a ®t® 
clarifié. Les ®l®ments suivants ont ®t® en particulier pr®cis®s : d®lai dõimmatriculation, refus 
dõimmatriculation, interruption du d®lai, modalit®s dõinformation de la commission en cas 
de changements dans la situation de lõop®rateur, etc. 
Cette simplification est effective depuis le 1er octobre 2015, date dõentr®e en vigueur du 
décret du 18 août 2015 portant diverses mesures de simplification et d'adaptation dans le 
secteur du tourisme. 
En outre, la condition dõaptitude professionnelle autrefois requise pour être immatriculé au 
registre des opérateurs de voyages et de séjours est supprimée depuis le 1er janvier 2016. Les 
seules conditions dõacc¯s ¨ cette profession sont dor®navant la garantie financi¯re et la 
couverture de sa responsabilité civile professionnelle. 
 

 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Développement du site Guichet entreprises pour 
en faire le site de référence de lôensemble des formalit®s li®es au cycle 
de vie de lôentreprise - B-001-020 - MFCP-MEIN - SCN Guichet Entreprise  

Le site guichet-entreprises.fr a été développé pour permettre aux entreprises de réaliser en ligne les 
diverses formalités relatives à la création, modification et cessation dõactivit®. Le Guichet entreprises 
enregistre les formalités de création et les transmet au centre de formalités des entreprises (CFE). Il 
sõadresse aux micro-entreprises, et depuis janvier 2016 aux auto-entrepreneurs. 
A terme, le site couvrira un p®rim¯tre allant de la cr®ation ¨ la cessation dõactivit® en passant par les 
formalit®s n®cessaires au d®marrage dõactivit® et les diff®rentes modifications de la situation de lõentreprise. 
En mati¯re dõaides aux entreprises, le site h®berge d®j¨ le répertoire des aides publiques aux entreprises 
et permet leur immatriculation. 
Les prochains travaux programmés sont les suivants : 

§ lõextension des fonctionnalit®s du site ¨ lõensemble du cycle de vie de lõentreprise depuis le 1er 
janvier 2016,  

§ la finalisation de la transposition de la directive modifiée relative aux qualifications 
professionnelles, avec notamment la cr®ation dõun syst¯me dõinformation d®di® guichet-
qualifications.fr. 

Enfin, depuis f®vrier 2015 et jusquõen 2018, les travaux de fiabilisation du syst¯me dõinformation seront 
poursuivis. 

http://www.guichet-entreprises.fr/
https://www.guichet-entreprises.fr/article/repertoire-des-aides-publiques-aux-entreprises-0/
guichet-qualifications.fr
guichet-qualifications.fr
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES 
 

 

 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Mise en place dôune d®claration unique 

et dématérialis®e pour les d®clarations li®es ¨ lôinstallation, aux 

changements dôenseigne, de directeur ou encore de soci®t® 

exploitante - A-004-020 - MFCP / MEIN - SCN Guichet Entreprise 

Actuellement, les d®clarations li®es ¨ lõinstallation et aux changements dõenseigne, de 
directeur ou encore de société exploitante constituent la source de formalités nombreuses et 
à effectuer dans des lieux divers : mairie, préfecture, greffe du tribunal de commerce, etc.  
A compter de fin 2016, lõensemble de ces formalit®s d®claratives sera réalisé en un lieu 
unique qui assurera la transmission au destinataire final via le Guichet entreprises.  
Les développements prévus des fonctionnalités du Guichet entreprises, relatives aux 
formalit®s concernant ç la vie de lõentreprise è apr¯s sa cr®ation, sõappuieront sur la demande 
des diff®rents secteurs, en particulier le commerce et lõh¹tellerie-restauration. 
 

 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Harmonisation de lôorganisation actuelle des 
centres de formalités des entreprises (CFE) - A-001-006 ï MEIN - SCN Guichet Entreprise 

Les centres de formalit®s des entreprises (CFE) ont pour mission dõassister les entreprises dans leurs 
diverses démarches pour la création, la modification ou la radiation de lõentreprise. Cependant, les 
déplacements physiques et les différentes démarches effectuées au CFE peuvent être chronophages, et les 
d®marches peuvent varier fortement dõune structure ¨ lõautre. 
La proc®dure de cr®ation dõentreprises par les Centres de formalité des entreprises (CFE) va être 
progressivement dématérialisée pour une harmonisation des pratiques entres les centres et pour optimiser 
lõinformation d®livr®e aux entreprises pour leurs d®marches. Une expérimentation doit être menée en 2016 
en Corse afin de tester un nouveau dispositif permettant de dématérialiser intégralement la procédure de 
création de société en ligne auprès du CFE. Lõobjectif est de cr®er une procédure unique de création de 
société en ligne (au sein des organismes consulaires) sous une forme totalement dématérialisée qui 
permette ¨ la fois dõenregistrer les statuts, de joindre lõensemble des pi¯ces justificatives, et de r®gler les 
sommes afférentes. De plus, le passage à un outil dématérialisé va faciliter les démarches des entreprises, 
notamment en matière de demande d'aide publique. 

https://www.guichet-entreprises.fr/
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Simplification du régime des débits de 
boisson à consommer sur place - A-004-019 - MEIN - DGE / DG Trésor 

La réglementation des licences de débits de boissons est modernisée : plusieurs axes de 
simplification et lõassouplissement de ce r®gime ont été examinés. En prenant en compte les 
impacts sur la sant® publique, lõordre public, la s®curit® publique, notamment la sécurité 
routi¯re, ainsi que sur lõ®conomie du secteur, dans un contexte de concurrence entre places 
touristiques et dans un objectif de revitalisation des territoires ruraux ou périurbains, le 
gouvernement a étudié les moyens de simplifier et de moderniser le régime des débits de 
boissons. 
En septembre 2015, une mission conjointe de lõInspection g®n®rale des finances (IGF), de 
lõInspection g®n®rales des Affaires sociales (IGAS) et de lõInspection générale de 
lõAdministration (IGA) a été lancée sur la simplification du régime des débits de boisson à 
consommer sur place.  
Sur la base de ses conclusions, des éléments de simplification ont été insérés dans 
lõordonnance sur lõassouplissement des exigences de qualification professionnelle, pr®vue ¨ 
lõarticle 10 de la loi du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises. 
Ce texte comporte les dispositions suivantes : 

§ la fusion des licences de vente de boissons alcooliques à consommer sur place de 
catégories 2 et 3 en une seule licence 3 : effective depuis janvier 2016 ; 

§ lõextension de la possibilit® de transfert des licences 4 du niveau d®partemental au 
niveau régional : effective depuis janvier 2016 ;  

§ le délai de péremption des licences est porté à 5 ans : effectif depuis janvier 2016 ; 

§ lõint®gration de la fr®quentation touristique dans les crit¯res de calcul du nombre de 
débits de boisson pouvant être ouvert dans les communes touristiques : sera 
prochainement effectif. 

 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Suppression du régime 

dôenregistrement pr®alable instaur® pour certains 

®tablissements dans le secteur de lôalimentation animale - A-004-025 - MAAF - DGAL 

Un règlement européen de 2005 instaure deux autorisations pour les établissements du 
secteur de lõalimentation animale : lõenregistrement et lõagr®ment. 
Le choix a été fait en France de conserver, pour certains établissements présentant des 
risques estim®s sensibles (usage de certaines cat®gories dõadditifs), une troisi¯me 
autorisation, ce qui est coûteux pour les entreprises concernées et constitue un cas de 
surtransposition dõun texte europ®en. C'est pourquoi, cette troisième autorisation sera 
supprimée. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Allégement de certaines règles 
applicables à la société par actions simplifiée unipersonnelle 
(SASU) - A-004-043 - MJ - DACS 

D'une part, la r¯gle selon laquelle lõapporteur en nature dõune soci®t®, sõil en est actionnaire, 
ne peut participer au vote sur l'approbation de cet apport sõapplique au r®gime de la soci®t® 
par actions simplifiée unipersonnelle (SASU), sera supprimée. 
D'autre part, la réglementation applicable aux SAS qui impose que les actionnaires soient 
systématiquement inform®s de toute ®mission dõactions nouvelles (via un avis pr®alable au 
formalisme particuli¯rement lourd) nõa pas de sens pour les SASU, qui ne comprennent 
quõun actionnaire unique. C'est pourquoi cette règle sera supprimée également. 
Ces dispositions ont été intégrées au projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique. 
 

 

 Allègement du processus dôinstruction de demande de 
licence dôentrepreneurs de spectacle - A-001-098 - MCC - DGCA 

La licence dõentrepreneur de spectacles vivants est un syst¯me dõautorisation pr®alable dõexercer. Elle vise 
notamment à assurer la protection des salariés et des publics, ainsi que le respect de la propriété 
intellectuelle des auteurs et des droits sociaux des salariés. Sa possession est par ailleurs nécessaire pour 
recourir à des personnels techniciens intermittents du spectacle.  

Cette mesure porte ¨ la fois sur lõall®gement du processus de travail des commissions des licences 
dõentrepreneurs de spectacles vivants et sur la simplification des formulaires utilisés dans le cadre des 
demandes et renouvellement de ces licences.  

Sur lõall®gement du processus de travail des commissions, une exp®rimentation pilote concluante a ®t® 
menée avec la direction régionale des affaires culturelles (DRAC) dõċle-de-France : elle a permis de 
simplifier sensiblement le processus dõinstruction des demandes et des renouvellements de licences 
dõentrepreneurs de spectacles vivants. Ce projet est ®tendu aux autres DRAC depuis la fin de lõann®e 2014.  
La simplification des demandes de licences : 

§ pour les premières demandes, selon le principe « Dites-le-nous une fois », les DRAC sõassureront, 
sans interroger le demandeur, que celui-ci sõest inscrit ¨ diff®rentes caisses sociales.  

§ pour les renouvellements, les DRAC demandent déjà lõattestation unique de comptes ¨ jour 
dõAudiens, plut¹t que les attestations de trois caisses diff®rentes. Cela représente un allègement 
significatif des pièces justificatives à transmettre.  

§ Certaines cases du Cerfa seront également supprimées, ce qui en diminuera le nombre de pages. 
 

Une plateforme dématérialisée de demande et renouvellement de licence a été mise en ligne en février 
2016, sur le portail de démarches en ligne du ministère de la Culture et de la Communication mes-
demarches.culturecommunication.gouv.fr. 

 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22365
https://mes-demarches.culturecommunication.gouv.fr/loc_fr/mcc/?__CSRFTOKEN__=77da321f-49a5-4683-84fd-e44a4cb58219
https://mes-demarches.culturecommunication.gouv.fr/loc_fr/mcc/?__CSRFTOKEN__=77da321f-49a5-4683-84fd-e44a4cb58219
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Simplification du régime de licence des 

entrepreneurs de spectacle - A-004-039 - MCC 

Le syst¯me de la licence fait lõobjet de remises en cause de la part de certains services 
instructeurs et de certains demandeurs, reprochant la lourdeur de certaines procédures, les 
charges administratives croissantes, lõinsuffisance ou lõinad®quation du syst¯me de contr¹le 
et de sanction.  
Dans ce contexte, une évaluation de la licence d'entrepreneur de spectacles vivants a 
été confiée à une mission compos®e de membres de lõInspection g®n®rale des Affaires 
sociales (IGAS) et de lõInspection g®n®rale des Affaires culturelles (IGAC). Lancée en juillet 
2015, elle avait pour objectif dõ®valuer lõad®quation du dispositif de licence dõentrepreneur 
aux exigences nouvelles de lõactivit® du spectacle, notamment au regard des contraintes des 
secteurs dõactivit®s qui nõont pas le spectacle pour activit® principale. 
Les conclusions de cette évaluation de politique publique seront publiées au second 
semestre 2016, ce qui devrait permettre la mise en ïuvre du plan dõactions courant 2017. 
 

 

Suppression de la déclaration préalable des établissements 
dôactivit®s physiques et sportives - A-001-099 - MVJS - DS 

Le code du sport disposait que les responsables dõ®tablissements dõactivit®s physiques et sportives (EAPS) 
devaient d®clarer leur activit® ¨ lõautorit® administrative. Cette d®claration ®tait r®alis®e sous format papier 
auprès de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
(DDCSPP) du si¯ge de lõ®tablissement.  
Elle a été supprimée par la loi du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises. 
Un décret du 10 mars 2016 et un arrêté du 26 mai 2016 relatif à la simplification des mesures 
administratives applicables aux établissements d'activités physiques et sportives ont permis à cette mesure 
de devenir pleinement effective. 
 

 Remplacement du brevet pour l'exercice de la profession 
d'enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière 
par un titre professionnel - A-001-093 - MINT- DSCR 

Un titre professionnel délivré par des organismes habilités remplacera en 2016 l'actuel brevet pour 
l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière 
(BEPECASER). Cela permettra une gestion plus souple de lõorganisation des ®preuves. 
Cette mesure de modernisation de la profession des auto-®coles sõinscrit dans le cadre de la r®forme du 
permis de conduire annonc®e par le ministre de lõIntérieur le 13 juin 2014. Elle a été votée dans le cadre de 
la loi du 16 février 2015 relative à la modernisation et à la simplification du droit et des procédures dans 
les domaines de la justice et des affaires intérieures.  
Un décret de mars 2016 et un arr°t® dõavril 2016 cr®e ce nouveau titre. Ce titre ouvre lõacc¯s dõun plus 
grand nombre à la profession. Il autorise notamment les personnes en cours de formation à exercer la 
profession. 
 
 

http://www.modernisation.gouv.fr/laction-publique-se-transforme/en-evaluant-ses-politiques-publiques/espace-dedie/evaluation-de-la-licence-dentrepreneur-de-spectacles-vivants
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Assouplissement des conditions dôexp®riences 
requises pour exercer la profession dôexpert en 
automobile, la profession de l'enseignement de la 
conduite et de la sécurité routière - A-005-030 - MINT 

Sous la réglementation en vigueur, tout expert en automobile ressortissant d'un Etat 
membre de l'Union européenne ou de l'Espace économique européen disposant des 
qualifications professionnelles nécessaires à l'exercice de cette profession souhaitant exercer 
temporairement en France, devait attester auprès des autorités compétentes d'une période 
d'activité continue d'au moins deux ans.  
Afin d'ouvrir la profession d'expert en automobile, les dispositions de la directive 
2013/55/UE, relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles ont été 
transposées : celle-ci permet d'assouplir les conditions dõexp®riences requises pour exercer 
ce métier. Ainsi, lorsque la profession du demandeur n'est pas réglementée dans son Etat 
d'origine, la durée de l'expérience professionnelle (à temps plein ou à temps partiel) requise 
est abaissée de 2 ans à 1 an (au cours des dix dernières années). Cette expérience 
professionnelle peut par ailleurs avoir été effectuée dans un ou plusieurs autres Etats 
membres que l'Etat membre d'origine. 
 
 

 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Suppression du dépôt des statuts au moment de la 
création des sociétés commerciales auprès des services 
fiscaux - A-002-010 - MFCP - DGFiP 

Cette obligation faisait doublon avec le dépôt des statuts des sociétés commerciales auprès 
des greffes du tribunal de commerce. La mesure consiste donc à créer un lieu unique 
(greffes des tribunaux de commerce) auprès duquel les créateurs de sociétés commerciales 
déposeront leurs statuts au moment de la création de leur entreprise.  
Cette mesure figure dans la loi du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises, elle est effective depuis juillet 2015. En complément, la direction générale des 
Finances publiques (DGFIP) a diffusé à son réseau une note sur les modalités de mise en 
ïuvre de la suppression de l'obligation d'enregistrement des actes de formation de soci®t®s. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Réduction du nombre de statuts pour 
les entreprises individuelles - A-002-008 - MJ - DACS 

Lõobjectif de ce chantier est de d®terminer les ®volutions possibles des diff®rents statuts 
utilis®s par les entrepreneurs individuels, dõun point de vue fiscal, social et juridique.  
Lancé par le gouvernement ¨ lõautomne 2013, il vise ¨ faciliter lõacc¯s ¨ la cr®ation, mais 
aussi ¨ lõensemble des ®tapes de d®veloppement des entreprises, en offrant un v®ritable 
parcours entrepreneurial ¨ tous les cr®ateurs dõentreprises.  
Les réformes de simplification présentées dans le rapport, remis par le député de la Côte-
dõOr, Laurent Grandguillaume, en décembre 2013, ont été, pour une part, intégrées dans la 
loi du 18 juin 2014 relative ¨ lõartisanat, au commerce et aux tr¯s petites entreprises et pour 
une autre part dans la loi du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances 
économiques.  
De nouvelles mesures sont prévues dans le projet de loi relatif à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique : les démarches seront 
allégées lorsqu'on passe d'une structure sociétaire à une autre, par exemple d'une entreprise 
individuelle à une entreprise individuelle à responsabilité limitée. 
 

 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Amélioration de lôaction des investisseurs 
providentiels - A-003-030 ï MFCP / MEIN - DG Trésor 

Des contraintes juridiques étaient applicables aux sociétés d'investissement de Business 
Angels (SIBA). Si elles peuvent permettre de limiter certains abus, certaines limitent 
®galement lõutilisation de ces structures, au d®triment final du financement des jeunes PME 
innovantes. 
Ces contraintes ont été allégées par la loi du 29 décembre 2014 de finances rectificatives 
pour 2014 : lõobligation de compter au minimum deux salari®s et la limite à 50 du nombre 
d'associés ou actionnaires ont été supprimées. Lõaction des investisseurs providentiels ou 
business angels en est favorisée. 
Ces dispositions sont effectives depuis janvier 2015. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Facilitation de la cr®ation dôentreprise en all®geant 
les autorisations administratives pr®alables ¨ lôactivit® -A-

002-009 - MEIN 

La mesure vise ¨ simplifier, voire supprimer, certains r®gimes dõautorisation ou de 
déclaration auxquels sont soumises les entreprises. Auparavant, plusieurs milliers dõactivit®s 
étaient soumises ¨ des proc®dures administratives dõautorisation contraignantes, qui 
constituaient des freins au lancement dõune activit®. 
Une révision des procédures administratives a permis de prolonger la réforme du « silence 
vaut accord è, en simplifiant effectivement certaines proc®dures dõautorisation qui freinaient 
ou retardaient lõactivit® et la cr®ation dõentreprises dans certains domaines. Elle a abouti à la 
réduction des d®lais dõintervention de la d®cision administrative, lõall¯gement de certaines 
®tapes de la proc®dure, voire la suppression de r®gimes dõautorisation ou leur remplacement 
par des régimes de déclaration. 
Cette mesure figure dans la loi du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises. 90 procédures correspondant à des exigences de qualification préalables ou à 
des r®gimes de d®claration et dõautorisation pour lõacc¯s et lõexercice de certaines activit®s 
ont été allégées, voire supprimées.  
Plusieurs de ces mesures de simplification ont ®t® mises en ïuvre avec la publication de 
lõordonnance du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 
préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels entrée en vigueur le 1er 
janvier 2016, prise conform®ment ¨ lõhabilitation de la loi du 20 d®cembre 2014 relative ¨ la 
simplification de la vie des entreprises. Dõautres n®cessiteront la prise de textes 
complémentaires pour devenir effectives. 
 

 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Allègement des contraintes qui pèsent 
sur la création d'entreprise artisanale, en particulier pour les 
microentreprises - A-005-023 - MEIN 

Aujourd'hui, les artisans souhaitant s'inscrire aux chambres de métiers et de l'artisanat pour 
exercer leur activité doivent suivre obligatoirement le stage préalable à l'installation (SPI). 
Or, ce stage facultatif pour les entreprises autres qu'artisanales peut constituer, du fait du 
délai lié à sa réalisation, un élément bloquant pour l'installation et le démarrage de 
l'entreprise. Par ailleurs, son contenu est parfois insuffisamment individualisé, notamment 
pour les microentreprises.  
Les dispositions relatives à l'obligation de suivre le SPI seront assouplies à compter de la fin 
de l'année 2016 : introduction d'un délai dõun mois ¨ compter de la demande dõun cr®ateur 
pour la r®alisation du stage par la chambre de m®tiers et de lõartisanat (au-delà de ce délai, 
lõinscription au r®pertoire des métiers ne peut lui être refusée) et élargissement du champ 
des dispenses d'obligation de suivre le stage. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Augmentation de la durée de validité de 
la carte professionnelle d'agent immobilier à 5 ans - A-005-024 - MEIN 

La durée de validité des cartes professionnelles d'agent immobilier sera allongée à cinq ans 
pour simplifier les conditions d'exercice des professionnels de l'immobilier.  
Actuellement, la durée de validit® de la carte professionnelle dõagent immobilier est limitée à 
trois ans. Les agents immobiliers souhaitant poursuivre leur activité doivent ainsi 
régulièrement remplir les mêmes formalités administratives nécessaires au renouvellement 
de leur carte.  
 

 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Assouplissement de la procédure de 
reconnaissance des qualifications professionnelles des 
commissionnaires de transport routier - A-005-031 - MEEM 

La simplification de la procédure de reconnaissance des qualifications professionnelles 
relatives aux commissionnaires de transport routier a permis d'ouvrir l'exercice de la 
profession.  
Cette activité était conditionnée par la délivrance d'une attestation de capacité 
professionnelle qui sanctionnait sa formation ou son expérience professionnelle. Or, les 
dispositions réglementaires du code des transports prévoyaient que l'exercice de la 
profession de commissionnaires de transport en France était conditionné par la soumission 
d'un dossier et par le passage du demandeur devant la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL). La DREAL était chargée 
d'examiner les conditions dans lesquelles étaient délivrées les attestations et les justificatifs.  
L'accès à l'activité de commissionnaire des transports a donc été simplifié en janvier 2016. 
Le demandeur nõa plus que pour seule obligation de transmettre son dossier de demande à 
la DREAL, rendant ainsi la démarche moins complexe et plus rapide pour les demandeurs. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES 

ENTREPRISES 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Clarification du processus de 
certification et d'habilitation des formations dans les secteurs 
du sport et de l'animation et améliorer leur lisibilité - A-005-072 - 

MVJS 

Le processus de certification et d'habilitation des formations dans les secteurs du sport et 
de lõanimation a été simplifié et leur lisibilité améliorée pour un exercice facilité de ces 
activités.  
Lõhabilitation des organismes de formation ®tait jusquõalors annuelle ou triennale, selon les 
formations. Elle sera désormais octroyée pour une durée quinquennale pour toutes les 
formations. Cette disposition donne une visibilité plus longue aux organismes de 
formation, réduit les procédures administratives et assure une unité de traitement de 
lõensemble des dossiers. 
 
De surcroit, le processus de formation dix modules avec un r®gime dõhabilitation des 
organismes de formation différent suivant le diplôme et avec une habilitation donnée 
session par session. Depuis juin 2016, les parcours de formation sont mieux adaptés aux 
besoins des publics, les proc®dures dõhabilitation des organismes de formation sont 
simplifiées et un contrôle de la qualité renforcée est appliqué. Les diplômes anciens qui ne 
sont plus d®livr®s ainsi que les unit®s de comp®tence compl®mentaires qui nõont jamais ®t® 
délivrées sont supprimés du code du sport. Cette disposition, qui fait disparaître 110 
dipl¹mes, permet une meilleure lisibilit® des dipl¹mes qui sont exig®s aujourdõhui dõun 
jeune souhaitant devenir éducateur sportif.  
 
Outre la suppression de ces anciennes dispositions peu utilisées, la prochaine étape de 
simplification envisagée est le recentrage sur un nombre de diplômes et de certifications 
plus restreint. 8 diplômes représentent 92% des diplômes effectivement délivrés. En 
recentrant les diplômes sur des cïurs de métier mieux ciblés et des prérogatives élargies, le 
nombre de dipl¹mes sera sensiblement r®duit dõici fin 2016. 
 
Enfin, depuis septembre 2016, la simplification de l'architecture des brevets professionnels 
offre de nombreux allègements, et permet notamment de faire passer de 10 à 4 les unités 
de compétences (UC) requises pour lõobtention du dipl¹me. 18 mentions seront réformées, 
représentant 75 % des effectifs diplômés. Pour exemple, le brevet dõaptitude 
professionnelle dõassistant animateur technicien est amen® ¨ ®voluer. Il est de moins en 
moins délivré en raison de la durée trop longue de la formation et de son coût élevé. Une 
concertation est engagée afin de faire évoluer ce diplôme et de le rendre plus aisément 
accessible et moins co¾teux dõici fin 2016. 
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EN COURS DE MISE EN íUVRE Allégement des exigences de qualifications 
professionnelles pour l'exercice des activités de gestion et d'entremise 
immobilière ï MJ / DACS - MEIN 

Lõexercice des activités de gestion et d'entremise immobilière est conditionn® ¨ lõobtention dõune carte 
professionnelle, délivrée sous plusieurs conditions de diplômes (titulaire d'un bac + 3 ou d'un BTS 
professions immobilières ou d'un bac complété par 3 ans d'expérience professionnelle) et dõexercice (avoir 
exercé 10 ans un emploi en lien avec cette activité, période réduite à quatre s'il s'agit d'un emploi de cadre). 
Or, les conditions de diplômes peuvent se révéler inadaptées, aussi bien en volume dõoffre ®ducative quõen 
ad®quation avec les n®cessit®s dõexercice de la profession ou en comparaison avec les autres Etats 
membres de lõUnion europ®enne pour exercer la même activité.  
Cõest pourquoi, il sera possible dõobtenir la carte professionnelle sur les conditions dõaptitude 
professionnelle selon des modalités allégées : la possession dõun dipl¹me sanctionnant des ®tudes dõune 
durée au moins égale à 2 ans ou lõoccupation dõun emploi se rattachant ¨ lõune de ces activit®s pendant au 
moins 2 ans faisant foi de la qualification des aspirants professionnels.  
 

 Allégements des exigences de qualification professionnelle 
pour la profession d'administrateur et mandataire judiciaire  ï MEIN / DGCCRF ï MJ / DACS 

Lõaccès aux professions d'administrateur judiciaire et de mandataire judiciaire était conditionné à 
lõinscription sur une liste dõaptitude. Pour °tre inscrit sur cette liste, le candidat devait r®ussir lõexamen 
dõacc¯s au stage professionnel, accomplir ce stage puis passer avec succ¯s les ®preuves de lõexamen 
dõaptitude aux fonctions dõadministrateur judiciaire ou de mandataire judiciaire. Si des dispenses dõexamen 
ou de stage existaient pour certains professionnels (avocat, notaire, huissier de justice par exemple), les 
conditions dõacc¯s ¨ ces deux professions ®taient exigeantes. 
Ainsi, les conditions d'accès aux professions d'administrateur judiciaire et de mandataire judiciaire ont été 
allégées, afin dõoffrir aux candidats des opportunités plus variées pour intégrer cette profession :  

§ Les conditions de dispense dõexamen professionnel, de stage et dõexamen dõaptitude ont ®t® 
assouplies. 

§ De même, une nouvelle voie dõacc¯s a ®t® cr®®e pour les titulaires du dipl¹me de master en 
administration et liquidation dõentreprises en difficulté. 

§ Enfin, les modalités d'entrée en fonction de l'administrateur et du mandataire judiciaires salariés 
ont été précisées par décret en avril 2016. Ainsi, lõadministrateur judiciaire ou le mandataire 
judiciaire salarié est inscrit sur la liste nationale des administrateurs judiciaire ou sur celle des 
mandataires judicaires. La qualité d'administrateur judiciaire salarié est désormais assimilée à celle 
d'administrateur judiciaire au titre d'administrateur judiciaire honoraire, et l'administrateur 
judiciaire salarié ne peut exercer ses fonctions qu'au sein d'une seule étude. 

 

 Suppression des exigences de qualification pour l'exercice 
d'agent de voyage ï MEIN - DGE 

Lõacc¯s et lõexercice de lõactivit® de vente de voyages et de s®jours étaient subordonnés à la possession, par 
la personne physique ou le représentant de la personne morale, soit :  

§ de conditions d'aptitude professionnelle reposant sur la r®alisation dõun stage effectu® aupr¯s d'un 
centre de formation, qui ne peut être inférieure à quatre mois ; 

§ dõune expérience professionnelle d'une durée minimale d'un an dans des domaines en rapport 
avec les opérations relatives à cette profession ou avec des prestations d'hébergement touristique 
ou de transport touristique ; 

§ dõun dipl¹me, titre ou certificat figurant sur une liste fixée par arrêté. 
Dans le cadre dõune ordonnance du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes 
d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, ces exigences de 
qualification ont été supprimées pour ouvrir cette profession réglementée. Ses dispositions sont entrées en 
vigueur au 1er janvier 2016. 
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 Suppression des exigences de qualification pour l'exercice 
de la profession de réparation de cycles ï MEIN - DGE 

La profession de réparation de cycles ne pouvait être exercée que par une personne qualifiée 
professionnellement ou sous le contrôle effectif et permanent pour l'entretien et la réparation des 
véhicules et des machines (cette catégorie comprend les réparateurs d'automobiles, carrossier, réparateurs 
de cycles et motocycles, r®parateurs de mat®riels agricoles, forestiers et de travaux publics é) 
Les conditions de qualifications professionnelles susvisées, reposaient sur la possession d'un certificat 
d'aptitude professionnelle ou d'un brevet d'études professionnelles ou d'un diplôme ou d'un titre de niveau 
égal ou supérieur ou d'une expérience professionnelle de trois années effectives acquise en qualité de 
dirigeant d'entreprise, de travailleur indépendant ou de salarié dans l'exercice de l'un des métiers. 
Ces exigences de qualification ont été supprimées dans le cadre dõune ordonnance du 17 d®cembre 2015 
portant simplification de certains régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des 
professionnels. Ses dispositions sont entrées en vigueur au 1er janvier 2016. 
 

 Facilitation de lôacc¯s ¨ la profession de courtier en vins et 
spiritueuxï MEIN - DGE 

La profession de courtier en vins et spiritueux, dits « de campagne », consiste, dans les régions de 
production et moyennant une rémunération de courtage, à mettre en rapport les producteurs ou vendeurs 
de vins, spiritueux et dérivés, avec les négociants. 
Lõacc¯s ¨ cette activit® et son exercice ®taient subordonn®s ¨ la possession dõune carte professionnelle. Le 
dispositif de la carte professionnelle a été supprimé et remplacé par un régime de déclaration depuis le 1er 
janvier 2016 ¨ la suite de lõordonnance du 17 d®cembre 2015 portant simplification de certains r®gimes 
d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels. Cette déclaration donne lieu 
à inscription sur un registre national des courtiers en vins. 
 

 Suppression de la profession de photographe naviguant 
professionnel 

Lõarr°t® du 8 juillet 1955 cr®e un brevet et une licence de photographe navigant professionnel de 
l'aéronautique civile. Pour obtenir ces documents, le candidat devait remplir les conditions suivantes : 

§ être âgés de vingt et un ans révolus ; 

§ être titulaire de la licence professionnelle ; 

§ être déclaré apte par un médecin 

§ totaliser 50 heures de vol à bord d'un aéronef en qualité de photographe, notamment en qualité de 
stagiaire ; 

§ satisfaire aux épreuves théoriques et pratiques visées aux articles 9, 10 et 11 du présent arrêté ; 

§ produire un extrait de son contrat de travail ou une promesse de contrat prouvant son 
engagement en qualité de photographe navigant ou, s'il travaille pour son propre compte, une 
autorisation de travail dans la catégorie photographie aérienne. 

La licence était exigée pour l'exercice des fonctions de photographe à titre d'activité principale et 
habituelle, à bord des aéronefs comportant un équipement spécialement affecté à la photographie 
aérienne. 
Le dispositif de licence et/ou des exigences de qualifications professionnelles ont été supprimés dans le 
cadre dõune ordonnance du 17 d®cembre 2015 portant simplification de certains r®gimes d'autorisation 
préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels. Ses dispositions sont entrées en vigueur 
au décembre 2015. 
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 Allègement des exigences de qualification professionnelle 
pour la profession d'entrepreneur des travaux forestiers 

Toute personne occupée, moyennant rémunération, dans les exploitations ou entreprises de travaux 
forestiers est présumée bénéficier d'un contrat de travail. Cette présomption est levée si cette personne 
satisfait à des conditions de capacité ou d'expérience professionnelle et d'autonomie de fonctionnement. 
Ces conditions reposaient notamment sur la justification de la possession dõun dipl¹me ou dõune 
expérience professionnelle. 
Ces conditions sont néanmoins réputées remplies par les chefs d'exploitation agricole exerçant à titre 
secondaire, dans les forêts d'autrui, l'activité susvisée. 
Les exigences de qualifications professionnelles pour la levée de présomption de salariat ou suppression 
du dispositif de présomption ont été supprimées dans le cadre dõun décret du 22 avril 2015 relatif à la 
levée de présomption de salariat des personnes occupées dans les exploitations ou entreprises de travaux 
forestiers. Ses dispositions sont entrées en vigueur en juillet 2015. 
 
 

MIEUX ORIENTER LORS DE LA CR£ATION DôUNE ENTREPRISE 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Cr®ation dôun ç pass num®rique entrepreneur » - A-

001-016 - MEIN - DGE 

Le « pass numérique entrepreneur » permettra de simplifier le parcours des entrepreneurs et des porteurs 
de projet de cr®ation et de reprise dõentreprise, en les orientant vers les structures dõaccompagnement 
pertinentes sur le territoire, en leur apportant des informations personnalisées, notamment sur les aides 
publiques adapt®es ¨ la nature de leur projet, ¨ son ®tat dõavancement et ¨ sa localisation. La mise en 
ïuvre du ç pass num®rique entrepreneur è a ®t® confi®e ¨ lõAgence France Entrepreneur qui a d®but® les 
travaux au second semestre 2016. 

 
 

DIMINUER LES COÛTS INDUITS PAR LA CRÉATION DôUNE 
ENTREPRISE 
 

Suppression du surco¾t li® ¨ la demande dôun Kbis 
numérique - A-001-004 - MJ - DACS / SDM / M3 

Afin de faciliter lõacc¯s de lõentreprise ¨ sa fiche individuelle, le tarif d'un extrait Kbis en ligne s'®tablit 
désormais à 3,90û (contre 5,46û auparavant) : le surcoût des frais de transmission par voie électronique du 
Kbis a été supprimé le 1er janvier 2015.  
La suppression du surcoût est valable à chaque demande de Kbis.  

 

R®duction de moiti® des frais dôimmatriculation au registre 
du commerce - A-001-003 - MJ - DACS / SDM / M3 

Depuis le 1er juillet 2014, une entreprise individuelle commerciale doit sõacquitter de 34,32û et une société 
commerciale de 49,92û. Cette réduction bénéficie à 200 000 entreprises par an.  
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ET AUSSI 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

R®duction du nombre minimum dôactionnaires pour 
les sociétés anonymes non cotées - C-002-011 - MJ  

Depuis septembre 2015, le nombre minimum dõactionnaires requis pour constituer une 
société anonyme (SA) non cotée est réduit de 7 à 2.  
Cette modification du r®gime des soci®t®s anonymes permet dõaligner le nombre minimal 
dõactionnaires sur celui pr®vu par le r®gime de droit commun du code civil et le droit 
dõautres pays europ®ens (Royaume Uni, Belgique, Italieé), la France ®tant jusquõ¨ pr®sent le 
seul pays européen à conserver une règle aussi stricte. Cette diminution permet également 
de r®duire lõactionnariat de complaisance et de faciliter la cr®ation de ces soci®t®s, 
notamment pour les petites et moyennes entreprises et les structures familiales, afin de 
renforcer la comp®titivit® et lõattractivit® de lõ®conomie franaise. 
Cette mesure de simplification a ®t® mise en ïuvre suite ¨ la publication au Journal officiel 
de lõordonnance du 10 septembre 2015.  
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JE DÉVELOPPE MON ENTREPRISE 

 

CRÉER UN STATUT JURIDIQUE AU FINANCEMENT PARTICIPATIF 
 

Sécurisation du financement participatif - B-001-014 - MFCP / MEIN - DG Trésor  

Pour favoriser le développement de cette source de financement pour les entreprises, les particuliers 
peuvent désormais financer directement les entreprises en leur accordant des crédits. De leur côté, les 
personnes à la recherche de financement pour un projet ont la possibilité de le présenter sur des 
plateformes internet de pr°t agr®®e, qui ont le statut ç dõinterm®diaire en financement  
participatif ».  

Des plateformes de crowd-equity (prestataires de services dõinvestissement ou conseiller en investissements 
participatifs) pourront également proposer des offres de titres financiers sans avoir lõobligation dõ®tablir 
un prospectus visé par l'Autorité des marchés financiers pour des levées de fonds. Le label « Plateforme 
de financement participatif régulée par les autorités françaises » permet aux usagers, particuliers et 
entreprises, dõidentifier facilement les plateformes agréées. 

 

FACILITER LôACCÈS AUX AIDES PUBLIQUES 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Déploiement du dispositif « Aide publique 
simplifiée » (APS) : demander une aide publique est plus rapide et plus 
simple - B-003-039 - SPM - SGMAP 

Aide publique simplifiée (APS) est une application du programme « Dites-le-nous une fois ». Il propose à 
toute personne morale dõeffectuer une demande dõaide de mani¯re simple aupr¯s des op®rateurs publics 
partenaires grâce à son numéro SIRET. 

APS permet de supprimer la fourniture de documents aujourdõhui exig®s des entreprises alors que 
lõadministration les d®tient par ailleurs (attestations, liasse fiscalesé) lors des phases de d®p¹ts et de suivi 
des dossiers de demande dõaides publiques. Les entreprises indiquent donc leur numéro SIRET lors de 
leurs demandes dõaides aupr¯s des partenaires APS (Services de lõEtat, organismes publics, collectivit®s 
territoriales et locales, é). Lõorganisme gestionnaire de lõaide APS r®cup¯re directement les informations 
relatives ¨ lõentreprise d®j¨ d®tenues par les administrations nationales. Lõentreprise nõaura plus quõ¨ 
joindre les informations complémentaires relatives à son projet. 

Le dispositif a été déployé en 2015 en particulier auprès de BpiFrance concernant les aides ¨ lõinnovation 
et le CICE, mais aussi de collectivités territoriales. Il bénéficie depuis août 2016 à la prime « Embauche 
PME ». 5 600 entreprises ont d®j¨ pu en b®n®ficier. Lõouverture prochaine de lõacc¯s ¨ la liasse fiscale, 
pièce justificative essentielle, est de nature à accélérer le déploiement du dispositif.  

Exemple concret de la mise en place dõAPS, le site dõinformation des CCI sur les aides aux entreprises, 
les-aides.fr, propose ainsi aux entreprises de saisir leur SIRET dans lõespace de recherche des aides pour 
trouver automatiquement l'activité, la date de création, la forme juridique, l'effectif et la localisation de 
lõentreprise candidate. La liste des aides issues de la recherche sont donc r®ellement adapt®es ¨ lõentreprise. 

https://les-aides.fr/


 
 

30 

 
les-aides.fr 

Une mesure « Dites-le-nous une fois » 

 

Mise en ligne du répertoire des aides publiques - A-001-018 - MEIN - 

DGE 

Accessible depuis le portail Guichet entreprises depuis septembre 2013 et mis à jour en juin 2014, le 
répertoire des aides publiques offre un service personnalis® permettant dõorienter lõentreprise vers les 
aides auxquelles elle peut pr®tendre. Il permet de consulter environ 3 000 dispositifs dõaides publiques 
propos®es aux entreprises par les services de lõEtat, les organismes publics et les collectivités locales.  
LõInstitut supérieur des métiers a été désigné en mars 2015 pour en assurer le fonctionnement. 
Les travaux sur le portail se poursuivent pour personnaliser encore l'accès des entrepreneurs et des 
créateurs à ce service en ligne. 

 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Mise en ligne dôun simulateur 
permettant aux entreprises de mieux anticiper leurs choix 
stratégiques de financement - B-005-022 - MEIN 

L'information relative aux aides publiques et aux organismes de gestion de ces aides a été 
développée notamment sur la plateforme aides-entreprises.fr. Néanmoins, les entreprises 
éprouvaient encore des difficultés à bien cerner les dispositifs dont elles pouvaient 
bénéficier selon leur situation propre, faute d'information personnalisée.  
Afin d'améliorer l'anticipation par les entreprises de leurs choix stratégiques de financement, 
un simulateur détaillant pour les entreprises les dispositifs d'aide auxquels elles sont éligibles 
sera mis en place d'ici fin 2016. Le simulateur permettra, grâce à la communication du seul 
numéro SIRET, d'identifier, selon le profil de l'entreprise et sa géolocalisation, les soutiens 
et aides auxquels elle peut prétendre. En trois clics, les entreprises pourront trouver une aide 
publique contextualisée. 
 
 

 

https://les-aides.fr/
https://les-aides.fr/
https://www.guichet-entreprises.fr/article/repertoire-des-aides-publiques-aux-entreprises-0/
https://www.guichet-entreprises.fr/article/repertoire-des-aides-publiques-aux-entreprises-0/
http://www.aides-entreprises.fr/
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EN COURS DE MISE EN íUVRE Dématérialisation des procédures de demande 
des aides de la politique agricole commune - B-001-080 - MAAF - SG 

Depuis 2015, le site internet TelePAC permet aux agriculteurs dõ°tre accompagnés pour télédéclarer leur 
dossier de demande dõaide au titre de la politique agricole commune (PAC). Le site TelePAC, adapté aux 
exigences de la réforme de la PAC 2015, simplifie et sécurise les demandes des exploitants. 
En 2015, plus de 95% des agriculteurs ont eu recours à la télédéclaration pour leurs dossiers PAC. Pour la 
campagne 2016, la télédéclaration sur internet était obligatoire. 
 
Accessible toute lõann®e, le site TelePAC permet ¨ chaque exploitant dõacc®der en toute s®curit® ¨ ses 
informations personnelles et notamment aux comptes-rendus des paiements effectu®s pour lõensemble de 
lõexploitation au titre des pr®cédentes campagnes. Par rapport à la déclaration papier, la télé-déclaration est 
plus simple et plus sécurisée. Les télédéclarants peuvent visualiser leurs parcelles à partir de photos 
couleur, zoomer finement sur les détails et utiliser de nombreux outils qui facilitent le dessin. TelePAC 
comporte des menus interactifs et des messages d'alertes à toutes les étapes pour éviter les incohérences 
de déclaration. Les pièces justificatives sont également transmises par le site internet. 
 
Une application mobile existe également : Télépac mobile a été mis en service en novembre 2015, elle 
permet de suivre en temps réel ses paiements et courriers PAC, partout et à tout moment. L'application 
propose les fonctionnalités suivantes : 

§ une alerte d¯s la mise en ligne dõun nouveau courrier ou relevé de paiement ; 

§ le téléchargement des courriers envoyés par votre DDT(M) / DAAF, depuis la campagne 2009 ; 

§ l'accès aux relevés de paiement. 
 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Accélération du versement des subventions des 
directions régionales des affaires culturelles - I-001-123 - MCC - DRAC 

Dans le cadre dõun projet global visant ¨ simplifier et accélérer, les processus de traitement des demandes 
de subventions, un important travail a été mené dans chacune des directions régionales des affaires 
culturelles (DRAC) : il a permis dõ®tablir en septembre 2013 un plan dõactions de transformation. Les 
actions dõam®lioration li®es ¨ la rationalisation du traitement des subventions en DRAC ont ®t® d®ploy®es 
au fil de lõeau dans chaque région. Ce chantier a permis de réduire le nombre de circuits de traitement des 
dossiers de demande de subventions, qui sont pass®s dõune centaine ¨ seulement quatre circuits 
harmonisés au niveau national.  

De plus, des travaux sont actuellement en cours sur la simplification des pièces jointes des formulaires de 
demande de subventions.  

Enfin, la dématérialisation des demandes de subventions sera développée dans le courant de lõann®e 2017.  

 

 

ASSOUPLIR LE DROIT SECTORIEL DES SOCIETES  
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Levée des restrictions d'actionnariat pour la 
création de holdings de professions libérales - MEIN / DGCCRF 

Il est possible depuis mars 2014 de créer des holdings ð dénommées sociétés de participations financières 
de professions libérales ou SPFPL ð pluri-professionnelles, cõest-à-dire des holdings détenant des 
participations dans des sociétés exerçant non une seule profession mais plusieurs professions.  
La loi pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances ®conomiques, d®sormais compl®t® pour les 
professions du droit, de lõexpertise comptable par des d®crets dõapplication publi®s le 30 juin et le 2 juillet 
2016, facilite le développement des holdings mono-professionnelles ou pluri-professionnelles, ¨ lõ®chelle 
europ®enne, pour leur permettre dõatteindre sur ce marché une taille optimale face aux sociétés étrangères 
concurrentes. La loi et ses d®crets dõapplication leur permettent désormais dõassocier des professionnels 
exerant dans dõautres pays que la France. Ces holdings b®n®ficieront de lõassouplissement des contraintes 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/auth/accueil.action
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pesant sur les soci®t®s dõexercice lib®ral, notamment en ce qui concerne les modifications affectant leur 
capacité à disposer de plusieurs offices ou établissements secondaires.  
En ce qui concerne la profession dõarchitecte, un décret de juin 2016 ouvre désormais la possibilité de 
constituer des holdings, éventuellement pluri-professionnelles. 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Levée des restrictions d'actionnariat pour la 
constitution de sociétés d'exercice libéral pour les professions 
juridiques, judiciaires et techniques - MEIN - DGCCRF 

Lõobjectif de la simplification est de faciliter la constitution et le développement ultérieur des sociétés 
dõexercice lib®ral (SEL) enlevant une partie des restrictions à la détention des actions ou parts sociales et 
des droits de vote qui y sont attachés. Dõune part, le cercle des associ®s dõune soci®t® dõexercice lib®ral a 
été élargi aux personnes exerçant une profession réglementée dans un autre Etat membre de lõUnion 
européenne ; dõautre part, la r¯gle de la détention majoritaire des droits de vote et du capital par les 
personnes physiques en exercice au sein de la société a été supprimée pour les professions juridiques et 
judiciaires. Outre quõelle restreignait les capacit®s de d®veloppement des soci®t®s existantes, cette 
contrainte conduisait ¨ interdire aux soci®t®s ®tablies dans dõautres Etats membres de lõUnion européenne 
la faculté de constituer des établissements secondaires sur le territoire français.  
Ces restrictions entravaient le développement professionnel des soci®t®s dõexercice lib®ral, mais encore, ce 
faisant, nuisaient au rayonnement de notre droit au plan européen et international. 
La loi pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances ®conomiques, d®sormais compl®t® par des 
décrets dõapplication publi®s le 30 juin et le 2 juillet 2016, supprime ces restrictions. Par ailleurs, pour la 
profession dõavocat comme pour les officiers minist®riels, les décrets ont abrogé les dispositions qui 
prévoyaient l'exercice exclusif au sein de la société. Il est ainsi laissé le choix aux associés constituant la 
soci®t® de pr®voir ou non l'exclusivit® de l'exercice professionnel et de sõinvestir dans la constitution 
dõautres soci®t®s. 
 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Possibilité de créer des sociétés d'exercice 
interprofessionnel entre professions juridiques, judicaires et du chiffre  - MEIN / MFCP  

Les structures interprofessionnelles dõexercice entre professions juridiques, judiciaires et de lõexpertise 
comptable font parfois défaut : les principaux obstacles à la création de telles structures relèvent de la 
diversité des déontologies et de la pr®servation de lõind®pendance des diff®rents professionnels membres 
de la structure.  
Or, la constitution de telles structures, associant par exemple des avocats et des experts-comptables pour 
ce qui concerne la vie des entreprises ou encore des avocats, notaires et huissiers qui interviennent au 
cours de procédures intéressant les particuliers, constituerait une réelle simplification et une réduction de 
coûts (en termes de montant des honoraires notamment) pour les entreprises et les justiciables. 
La création de telles structures permettra de proposer des services mieux intégrés, au meilleur coût, aux 
entreprises clientes dans leurs différents moments de vie ou aux particuliers, dans le respect des règles de 
d®ontologie et dõind®pendance propre ¨ chaque profession. Cette possibilité figurant dans la loi pour la 
croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances ®conomiques sera précisé par des décrets dõapplication dõici la 
fin de lõann®e 2016.  
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Levée des restrictions d'actionnariat applicables à 
la profession d'architecte - MCC - DGP 

Depuis la promulgation en août 2015 de la loi pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances 
économiques, les personnes morales exerant la profession dõarchitecte et ®tablies dans un Etat membre 
de lõUnion europ®enne peuvent entrer au capital des soci®t®s dõarchitecture nationales.  
Le deuxième volet de la simplification visant à permettre la constitution de succursales pour les sociétés 
dõarchitecture, également compris dans la loi pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances 
économiques, sera précisé par voie de décret. 
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Possibilité pour une entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée (EURL) de devenir associ®e unique dôune 
autre EURL - B-001-085 - MJ - DACS / SDDE / D2 

Cette mesure qui facilite la constitution de groupes dõentreprises unipersonnelles ¨ responsabilit® limit®e 
(EURL) renforce le rôle économique de cette catégorie de PME. Elle va dans le sens de la politique de la 
Commission europ®enne qui, dans son plan dõactions de 2012 sur le droit europ®en des soci®t®s et la 
gouvernance dõentreprise, a indiqu® que les PME europ®ennes avaient un r¹le essentiel ¨ jouer dans le 
renforcement de lõ®conomie de lõUE, en particulier dans un contexte de crise ®conomique. 
Cette mesure est effective depuis le 3 août 2014. 
 

Assouplissement des conditions de participation au capital 
des soci®t®s dôexpertise comptable, li®es au statut ou ¨ la 
qualification professionnelle - B-001-092 - MFCP - DGFiP 

Une ordonnance du 30 avril 2014, entrée en vigueur en mai 2014, permet de mettre en conformité la 
législation française et le droit européen. Désormais, toute personne exerçant légalement la profession 
dõexpert-comptable dans un des Etats membres de lõUnion europ®enne ou dõautres Etats parties ¨ lõaccord 
sur lõEspace ®conomique europ®en peut inscrire au tableau de lõOrdre des experts-comptables français : 

§ des soci®t®s dõexpertise comptable, ¨ la condition de détenir seule ou avec des professionnels 
français au moins deux tiers des droits de vote ; 

§ des soci®t®s de participations dõexpertise comptable ou de succursales dõexpertise comptable. 
 

 

Assouplissement de la règle relative ¨ lôemploi de notaires 
salariés dans les offices de notaires - B-001-097 - MJ - DACS / SDPJJ 

Auparavant, lõexercice de la profession, en qualité de notaire salarié, était encadré par la règle dite du  
ç 1 pour 1 è qui limite le nombre de notaires salari®s ¨ un par notaire titulaire dõoffice ou associé. Par 
ordonnance du 27 février 2014, les offices de notaires peuvent désormais doubler leur nombre de salariés. 
Cette mesure a simplifi® lõacc¯s au notariat pour les dipl¹m®s notaires qui ne pouvaient pas, ou ne 
souhaitaient pas, acquérir imm®diatement un office ou sõassocier. La loi pour la croissance, lõactivit® et 
lõ®galit® des chances ®conomiques assouplit encore ces règles en août 2015 en doublant à nouveau le ratio 
de salariés. 
 

 Instauration du salariat comme mode dôexercice de la 
profession dôavocat au Conseil dôEtat et ¨ la Cour de cassation - B-001-097 - MJ 

- DACS / SDPJJ 

Le salariat a été institu® comme mode dõexercice de la profession dõavocat au Conseil dõEtat et à la Cour 
de cassation. Cela simplifie le mode dõacc¯s ¨ cette profession, puisque lõacquisition de la charge nõest plus 
requise. 
Un d®cret dõapplication a été publié en mai 2016. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Autorisation de la location dôactions dans les 
soci®t®s dôexercice lib®ral - B-002-019 - MJ 

Les sociétés d'exercice libéral (SEL) étaient auparavant partiellement exclues du dispositif 
permettant la location d'actions ou de parts sociales. En effet, la location n'est permise 
qu'au profit des salariés ou des collaborateurs de la société concernée. 
La location dõactions est d®sormais ouverte à toutes les personnes physiques ou morales 
exerçant la même profession que celle exercée dans la SEL. Toutefois, cette autorisation ne 
s'applique pas aux professions libérales de santé, ni aux officiers publics ou ministériels. 
Cette mesure, figurant dans la loi du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie 
des entreprises, est devenue effective en décembre 2014. 
 

 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Extension des activités des experts-comptables -B-003-045 - MFCP - DGFiP 

Auparavant, les experts-comptables pouvaient, à titre accessoire, donner des consultations, 
effectuer toute étude et tout travail d'ordre statistique, économique, financier, mais 
uniquement dans les entreprises où ils assuraient des missions dõordre comptable.  
Les experts-comptables peuvent désormais accompagner les très petites entreprises, 
notamment les micro-entrepreneurs, et les conseiller utilement pour développer leur 
activit®, ¨ lõexception de la r®alisation dõ®tudes et de consultations juridiques 
conformément à la législation en vigueur. 
La mesure figure dans la loi du 6 août 2015 pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des 
chances économiques et est effective depuis août 2015.  
 

 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Levée des formes juridiques 
imposées aux professions du droit - B-003-048 - MEIN -DGCCRF 

Sont concernées les professions suivantes : commissaire-priseur judiciaire, avocat, avocat 
au Conseil dõEtat et à la Cour de cassation, huissier de justice, notaire, administrateur et 
mandataire judiciaires. A l'exception de celles qui confèrent à leurs associés la qualité de 
commerçant, et sans préjudice des règles de déontologie et des réglementations en 
matière de détention de capital qui leur sont applicables, ces professions peuvent 
dorénavant adopter la forme juridique de leur choix.  
Cette réforme facilite leur développement, en particulier face à la concurrence de grandes 
structures, souvent anglo-saxonnes.  
La mesure a été inscrite dans la loi du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité 
des chances économiques. Quatre décrets d'application rendant cette mesure applicable à 
chacune des professions, ont, été publiés en juin 2016. Un dernier décret permettra de 
rendre cette mesure pleinement effective.  
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Assouplissement des modalités pour un 
changement de code APE - B-005-020 - MEIN 

Le code dõactivit® principale (APE) attribu® au moment de la cr®ation de lõentreprise 
selon la nomenclature INSEE (NAF), est difficile à modifier pour les entreprises. 
La demande de modification de ce code nécessite de faire parvenir une demande 
sp®cifique par courrier postal ¨ la direction r®gionale de lõINSEE du si¯ge social de la 
société. 
Lõassouplissement des modalit®s pour proc®der au changement de code APE permet aux 
entreprises dont lõactivit® a ®volu® ou aux entreprises mal classifiées de formuler plus 
facilement une demande de modification de code APE correspondant réellement à leur 
activité principale par voie dématérialisée. Depuis le 28 juin 2016, la possibilité 
dõeffectuer une demande de changement de code APE est effective sur insee.fr. Pour 
clarifier la procédure vis-à-vis des entreprises, deux formulaires sont désormais 
disponibles : demande de modification du code APE de l'entreprise et demande de 
modification du code d'APE. La simplification du changement de code contribue 
notamment à une meilleure insertion des entreprises dans leur secteur économique de 
référence. 
 

 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Suppression de la procédure d'avis de l'Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) pour toute 
proposition de nomination ou de renouvellement du mandat 
des commissaires aux comptes des organismes soumis à 
son contrôle - B-005-026 - MFCP 

L'Autorité du contrôle prudentiel et de régulation (ACPR) était saisie pour toute 
proposition de nomination ou de renouvellement du mandat des commissaires aux 
comptes des organismes soumis à son contrôle, moyennant certaines exceptions 
(changeurs manuels, établissements de monnaie électronique exerçant des activités de 
nature hybrideé).  
L'exercice de la profession de commissaire aux comptes dans certains organismes du 
secteur de la banque ou de l'investissement est facilité par la suppression de l'avis 
pr®alable de lõACPR. 
 

 



 
 

36 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Suppression de lôobligation pour les 
professionnels du domaine funéraire de mentionner 
dans leurs publicités et leurs imprimés leur forme 
juridique, lôhabilitation dont ils sont titulaires et le 
montant de leur capital - B-005-029 - MINT 

La réglementation relative aux mentions obligatoires que doivent faire figurer les 
professionnels du secteur du funéraire dans leurs publications a été abrogée. 
En effet, les régies, entreprises ou associations ayant reçu habilitation pour exercer leur 
activité dans le domaine du funéraire devaient obligatoirement faire mention de cette 
habilitation dans leurs documents publicitaires ou leurs imprimés, ainsi que de leur forme 
juridique, et du montant de leur capital.  
Cette obligation formelle, qui induisait de la rigidité pour les acteurs du secteur, a été 
supprimée depuis janvier 2016. 
 
 

 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Ouverture des activités funéraires et 
assouplissement des conditions d'expérience requises 
pour leur exercice - B-005-028 - MINT 

Les dispositions de la directive 2013/55/UE relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles, ont été transposées au secteur des activités funéraires afin 
d'ouvrir la profession. 
La directive 2013/55/UE permet de faciliter et accélérer les procédures nationales de 
reconnaissance pour les professionnels qui souhaitent s'installer ou fournir leurs services 
de faon occasionnelle et temporaire dans d'autres Etats membres de lõUnion 
européenne. Depuis janvier 2016, lõacc¯s ou lõexercice de ces services est subordonné à la 
possession de qualifications professionnelles déterminées : les exigences en matière 
dõexp®rience sont abaissées de deux à un an au cours des dix années précédentes dans un 
Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen qui ne réglemente pas cette activité, à condition de justifier de la 
possession d'une ou plusieurs attestations de compétences ou preuves de titres de 
formation. 
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ET AUSSI 
 

Instauration du principe de confiance a priori dans le contrôle 
de lôusage des fonds publics attribu®s sous forme dôavance 
remboursable - B-001-017- MEIN - DGE / SCIDE 

Depuis janvier 2014, aucun contrôle n'a lieu une fois l'aide remboursée. 
La suppression des contrôles lorsque lõavance a ®t® rembours®e renforce le principe de confiance 
réciproque entre entreprise et administration. La confiance a priori est indissociable de la notion même 
dõavance remboursable.  
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Accélération de délivrance des procédures 
dôacc¯s au remboursement pour les produits de sant® innovants - B-001-102 - MASS - DSS 

Lõobjectif de ce chantier est dõadapter les proc®dures administratives et les dispositifs dõ®valuation, de 
fixation des prix et des tarifs ¨ lõ®volution technologique et médicale. Ces procédures fonctionnent 
aujourdõhui en silos, par type de produits. Or, les innovations ®mergentes m°lent plusieurs 
produits/services de santé (technologie médicale, médicament, diagnostic, etc.). Ces conditions pénalisent 
les entreprises, notamment les PME innovantes, en augmentant lõincertitude sur leur d®veloppement.  

Un décret de décembre 2015 autorise l'inscription au remboursement des dispositifs médicaux individuels 
invasifs utilisés en environnement hospitalier pour la réalisation d'un acte médical par un professionnel de 
santé, sous réserve que la fonction du dispositif ne s'exerce pas au-delà de la réalisation de l'acte. 

De plus, en décembre 2015, Marisol Touraine, ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes, a reçu les conclusions de la mission animée par Dominique Polton sur la modernisation des 
crit¯res dõ®valuation des m®dicaments par la Haute Autorit® de Sant® (HAS). Command® par la ministre 
lors de lõexamen du projet de loi de financement de la s®curit® sociale (LFSS) pour 2015, le rapport 
formule des propositions concrètes pour améliorer la lisibilit® des crit¯res dõ®valuation des m®dicaments 
pour leur admission au remboursement et p®renniser le financement de lõinnovation th®rapeutique, alors 
que de nouveaux traitements, efficaces mais chers, font leur apparition sur le marché.  

Des mesures, issues de ces propositions, seront présentées par le ministère dõici janvier 2017.  

http://social-sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/marisol-touraine-recoit-le-rapport-de-dominique-polton-sur-la-reforme-des
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Révision des modes dô®laboration des 
normes et avis techniques - B-003-047 - MLHD 

Le processus de normalisation fait lõobjet dõun examen, pour identifier les voies 
permettant de favoriser la participation des acteurs économiques et en particulier, des 
PME, aux travaux de normalisation afin que leurs préoccupations soient mieux prises en 
compte, et dans un objectif de favoriser davantage lõinnovation et la participation des 
différentes parties prenantes.  
 
Un atelier participatif, co-animé avec la déléguée interministérielle aux normes, a été mis 
en place, associant les différentes parties intéressées de la normalisation pour identifier 
les actions visant à simplifier et sécuriser le processus de la normalisation et formuler des 
propositions dõam®lioration. 
 
Il a proposé une première mesure de simplification portant sur les normes dõapplication 
obligatoire. Dans lõobjectif de disposer dõun corpus r®glementaire applicable et pertinent, 
et de veiller à une complémentarité efficace entre normalisation et réglementation, les 
membres de lõatelier recommandent dõengager une revue de tous les textes 
r®glementaires qui rendent des normes dõapplication obligatoire, afin dõidentifier ceux 
qui devraient être révisés en raison de référencement à des normes qui ne sont plus en 
vigueur ou qui paraîtraient obsolètes.  
Chaque ministère engagera le travail pour les textes dont il est le porteur et présentera 
ses premiers résultats dõici le d®but de lõann®e 2017. 
 
Pour les avis techniques, les délais d'instruction ont déjà été diminués de 50% et le coût 
d'accès pour les PME primo-accédantes réduits de 30%. 
Les nouvelles orientations mises en ïuvre sont, les suivantes :  

§ renforcer l'association des territoires dans l'évaluation des innovations, 

§ développer l'appui aux entreprises innovantes et les accompagner vers le 
marché, 

§ moderniser l'avis technique des produits innovants, 

§ mettre en place un nouveau portail en ligne pour accéder aux services technico-
r®glementaires et ¨ toute lõactualit® th®matique de la construction, 

 
Par ailleurs, dans le domaine de la construction, le rapport du Conseil supérieur de la 
construction et de lõefficacit® ®nerg®tique (CSCEE) sur la normalisation dans le secteur 
du bâtiment a été présenté le 12 juillet 2016 en séance plénière du CSCEE et mis en 

ligne le 1er septembre 2016 sur le site internet du CSCEE. 
 

 

 

 

http://www.logement.gouv.fr/IMG/pdf/cscee_rapport_mission_normalisation_juillet_2016.pdf
http://www.logement.gouv.fr/IMG/pdf/cscee_rapport_mission_normalisation_juillet_2016.pdf
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Publication dôun guide des bonnes pratiques en 
matière de gestion de la propriété intellectuelle - B-005-018 - MEIN 

La gestion de la propriété intellectuelle reste en général pour les entreprises une tâche 
compliqu®e avec de nombreux interm®diaires, que ce soit pour lõenregistrement des 
marques, brevets, dessins ou modèles, ou pour la gestion de leur patrimoine immatériel.  
Pour simplifier les modalit®s dõadministration de ce patrimoine, un guide des bonnes 
pratiques, disponible sur le site de lõInpi , permet de développer une gestion harmonisée 
et plus efficace de la propriété intellectuelle des entreprises concernées. 
Ce guide couvre un large panel de thématiques relatives à la propriété intellectuelle : 
stratégies de protection de son innovation, protection en France et ¨ lõinternational, par 
brevet, marque et dessin/modèle, protection dõinnovations num®riques, de services et 
collaboratives. 
 
 

 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Déploiement dôun portail 
dôinformation unique sur les partenariats dans le domaine de 
la recherche entre les entreprises et les organismes 
spécialisés de recherche - B-005-02 - MFCP 

Aujourd'hui, les entreprises ont à leur disposition plusieurs solutions pour collaborer et 
b®n®ficier de lõexpertise et du savoir-faire scientifique et technologique des universités et 
des organismes publics de recherche.  
Par exemple, les instituts Carnot, les instituts de recherche technologique, les sociétés de 
recherche sous contrat constituent des réponses spécifiques, adaptées aux besoins des 
entreprises. Celles-ci ne sont cependant pas toujours au fait des solutions existantes.  
Pour promouvoir les partenariats dans le domaine de la recherche entre les entreprises et 
les organismes spécialisés de recherche (universitaires ou non), un portail d'information 
unique sera déployé au cours de l'année 2016. Le déploiement de ce portail d'information 
permettra ainsi d'expliciter les atouts des différents dispositifs et fera gagner en visibilité 
les structures existantes, permettant d'améliorer leur identification par les entreprises. 
 
 

 
 
 
 

https://www.inpi.fr/fr/nationales/guide-pratique-sur-la-propriete-intellectuelle-et-l-entrepreneur
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JôEXERCE MON ACTIVITÉ  

ASSOUPLIR LES OBLIGATIONS DôAUTORISATION OU DE 
DÉCLARATION DES ENTREPRISES 
 

 
 

 

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE R®duction des d®lais dôobtention 
dôautorisation de transport exceptionnel - C-001-094 - MINT - DSCR + C-005-079 - MINT - DSCR  

Un transport exceptionnel concerne la circulation en convoi exceptionnel de marchandises, 
engins ou véhicules dont les dimensions ou le poids dépassent les limites fixées par le code la 
route et sont susceptibles dõalt®rer le patrimoine routier et de pr®senter un danger eu regard 
de la sécurité routière. Ce transport est soumis à une autorisation préalable et à des 
conditions strictes. Les entreprises spécialisées dans les transports exceptionnels doivent en 
effet d®poser une demande dõautorisation aupr¯s de la pr®fecture de leur d®partement pour 
faire circuler leurs véhicules, y compris lorsque lõitin®raire, la cat®gorie de poids-lourd et les 
marchandises concern®es sont identiques dõun convoi ¨ un autre. Les gestionnaires de r®seau 
(Etat, collectivit®s locales, soci®t®s dõautoroutes, SNCF, etc.) sont consult®s. 

Une expérimentation de simplification de cette démarche est en cours depuis juillet 2014 
dans le Nord-Pas-de-Calais, elle prévoit les démarches suivantes : 

§ pour les convois de 1re catégorie (inférieurs à 48 tonnes, 3 mètres de large et 20 mètres 
de long), une déclaration préalable remplace lõautorisation ;  

§ pour les convois plus importants, des réseaux spécifiques ont été identifiés avec les 
gestionnaires dõinfrastructure ; sur ces r®seaux, leur consultation syst®matique nõest plus 
requise ;  

§ pour tous les convois, le dossier de demande est fortement allégé : il n'est plus que de 4 
pages alors quõil pouvait atteindre plusieurs dizaines auparavant. La d®finition de la 
nature de chargement nõest par ailleurs plus ¨ pr®ciser dans la demande. 

Les objectifs, en termes de délai de traitement des demandes, visent à passer de 15 à 2 jours 
pour les petits convois, et de 2 mois à 10 jours pour les demandes sur réseau.  

Cette exp®rimentation sera g®n®ralis®e ¨ lõensemble du territoire dõici le 1er janvier 2017. La 
nouvelle procédure introduit selon la catégorie de transport :  

§ un régime de déclaration préalable attestée par un récépissé avec lequel le convoi pourra 
circuler 2 jours après sa délivrance ;  

§ un r®gime dõautorisation permanente de circulation sur un r®seau d®fini par avance avec 
les gestionnaires, qui permettra dõacc®l®rer significativement lõinstruction des demandes 
pour des transports de même caractéristiques quelle que soit la nature du chargement, et 
de dispenser les entreprises de consulter les gestionnaires de réseau à chaque nouveau 
convoi. 

En parall¯le, lõapplication de t®l®-déclaration des demandes de transports exceptionnels sera 
adaptée à la nouvelle procédure. 
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Harmonisation des déclarations préalables des ventes au 
déballage et des ventes en liquidation - C-001-096 ï MINT - SG / DMAT / SDAT 

Un commerant qui envisage la cessation, la suspension, le changement dõactivit® ou la modification des 
conditions dõexploitation de son commerce (pour travaux notamment) peut °tre autoris® ¨ proc®der à des 
déstockages de marchandises en annonçant des réductions de prix et en revendant éventuellement à perte. 
Ces ventes en liquidation étaient auparavant soumises à une déclaration préalable auprès du préfet du 
département dont relève le lieu de la liquidation. Le régime de ces ventes est, depuis juillet 2014, aligné sur 
le r®gime des ventes au d®ballage et rel¯ve donc dõune d®claration pr®alable aupr¯s du maire de la 
commune dont dépend le lieu de vente. 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Suppression de la déclaration des cong®s dô®t® des 
boulangeries auprès des préfectures - C-002-016 - MEIN - DGE 

La réforme, datant de décembre 2014, simplifie le r®gime des cong®s dõ®t® des boulangers 
en leur laissant la facult® dõorganiser leurs cong®s entre eux, sans intervention de la 
puissance publique. 

 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Suppression de lôobligation de d®p¹t au greffe 
dôune d®claration de conformit® aux lois et r¯glements 
dans le cas dôune fusion entre soci®t®s - E-002-024 - MJ 

Dans le cas dõune fusion entre soci®t®s, lõentreprise ®tait dans l'obligation de d®poser au 
greffe une déclaration de conformité aux lois et règlements sous peine de nullité de 
lõop®ration. Or, une telle exigence d®clarative avait d®j¨ ®t® abrog®e dans le cas de la 
constitution des soci®t®s. Elle lõest d®sormais ®galement dans le cas dõune fusion de soci®t®s, 
¨ lõexception des soci®t®s anonymes, des soci®t®s europ®ennes et des fusions 
transfrontalières. 
Cette mesure figure dans la loi du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises. Elle est effective depuis décembre 2014. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Suppression de la taxe sur les ventes de produits 
cosmétiques et de la déclaration des ventes de produits 
cosm®tiques aupr¯s de lôANSM - C-004-007 - MFCP - DGFiP  

Une taxe cosmétique, d'un taux de 0,1% sur le montant des ventes de produits cosmétiques, 
était exigible chaque année, depuis 2012, et portait sur la première vente en France de 
produits cosmétiques. Dans ce cadre, deux déclarations étaient à effectuer : 

§ l'une auprès des services fiscaux au moment de la déclaration de la TVA.  

§ l'autre auprès de l'Agence nationale de la sécurité des médicaments et des produits 
de santé (ANSM). 

Au 1er janvier 2016, la taxe sur les ventes de produits cosmétiques et la déclaration des 
ventes de produits cosm®tiques aupr¯s de lõANSM sont supprimées.  
 
 

 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Allégement de la procédure de levée de 
l'immobilisation des véhicules loués - C-005-082 - MINT - DSCR 

Conformément au code de la route, un véhicule peut être immobilisé par les forces de 
lõordre suite ¨ une infraction. Cette situation est enregistr®e dans le syst¯me 
dõimmatriculation des véhicules (SIV) et bloque toute mise en vente tant que 
lõimmobilisation nõest pas lev®e par lõautorit® de police. Or, il appara´t que certains clients 
ind®licats nõen informent pas les loueurs de v®hicules au moment de la restitution de leur 
v®hicule, rendant ainsi toute cession impossible. En effet, la lev®e de lõimmobilisation reste ¨ 
ce jour une procédure physique.  
La récupération par le loueur d'un véhicule immobilisé par la police sera facilitée par 
l'allègement de la procédure de levée de l'immobilisation : cette procédure sera assouplie 
dõici novembre 2016 afin de faciliter la récupération par le loueur du véhicule loué, sous 
réserve néanmoins du maintien des conditions de sécurité que ces dispositions du code de la 
route entendent préserver. 
 

 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Organisation des séances de spectacle 
cinématographique en plein air sous un régime déclaratif simple  - C-005-91 - MCC 

Actuellement, les séances de spectacle cinématographique en plein air ne peuvent être organisées qu'après 
délivrance d'une autorisation par le président du Centre national du cinéma et de l'image animée. 
Dans un souci de faciliter la diffusion de s®ances cin®matographiques en plein air, le r®gime dõautorisation 
en vigueur sera simplifié : lõautorisation sera remplacée par un régime déclaratif.  
Ceci permettra aux organisateurs de s®ances dõorganiser davantage de spectacles. De plus, passage au 
r®gime d®claratif est susceptible dõinciter un plus grand nombre dõacteurs culturels modestes ¨ organiser ce 
type dõ®v®nements. 
Le gouvernement a ®t® habilit® ¨ prendre cette simplification par voie dõordonnance dõici lõ®t® 2017. 
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 D®mat®rialisation de la d®claration dô®ducateur sportif 

Dans le cadre de la promotion de lõadministration électronique, il est désormais possible pour tout 
éducateur sportif de se déclarer en ligne via eaps.sports.gouv.fr. Il nõa donc plus ¨ venir se d®placer ¨ la 
direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) pour obtenir sa carte professionnelle. 
 

 Modernisation de la carte professionnelle dô®ducateur sportif 
et centralisation de sa fabrication 

La carte professionnelle dõ®ducateur sportif sur support papier est d®sormais remplacée par une carte de 
type « carte de crédit ». La carte est envoyée directement au domicile du déclarant. Cette nouvelle carte est 
disponible depuis le 19 janvier 2016. 
 

 Abrogation de règles devenues obsolètes mais toujours 
exigées des ®tablissements dôactivit®s physiques et sportives 

Lõ®volution rapide des pratiques sportives a rendu obsol¯te certaines garanties dõhygi¯ne ou des r¯gles 
techniques et de s®curit® toujours exig®es pour certains ®tablissements dõactivit®s physiques et sportives. 
Leur maintien entraînait des travaux coûteux et non justifiés par la sécurité des pratiquants pour les 
exploitants de ces établissements. Un arrêté du 17 juin 2015 a abrogé lõarr°t® du 3 janvier 1966 concernant 
les garanties dõhygi¯ne, de technique et de sécurité des salles où les éducateurs physiques ou sportifs 
exercent leur profession et un arrêté du 1er juin 2015 a abrogé l'article relatif aux salles d'arts martiaux. 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Allégement et modernisation des garanties 
dôhygi¯ne et de s®curit® relatives ¨ certaines disciplines sportives 

Pour certains ®tablissements dõactivit®s physiques et sportives (voile, cano± kayak, ®quitation, 
parachutisme, plongée, ball-trap, etc.), les garanties dõhygi¯ne et de s®curit® sont fix®es par arrêté. 
Lõ®volution des pratiques n®cessite dõall®ger ou de moderniser ces normes. En ce qui concerne le cano±-
kayak, le parachutisme et le ball-trap 3 arr°t®s ont dõores et d®j¨ ®t® pris. Il s'agit de :  

§ l'arrêté du 25 mars 2016 modifiant les dispositions réglementaires du code du sport relatives au 
parachutisme ;  

§ Lõarr°t® du 26 mai 2016 relatif ¨ la simplification des mesures administratives applicables aux 
établissements d'activités physiques et sportives (Ball-trap) ;  

§ l'arrêté du 31 mars 2016 modifiant les dispositions réglementaires du code du sport relatives aux 
activités nautiques (canoë kayak).  

La voile, la plongée et l'équitation devraient faire l'objet du même type de réforme avant la fin de l'année 
2016. 

 

 Assouplir la proc®dure dôouverture des piscines et des 
baignades aménagées 

Le code du sport imposait une d®claration obligatoire aupr¯s du maire lors de la premi¯re ouverture dõune 
piscine collective (piscine publique ou piscine de camping et dõh¹tel) ou dõune baignade aménagée. La 
rédaction imprécise du code du sport pouvait laisser entendre que cette déclaration était exigible chaque 
ann®e ¨ lõoccasion de lõouverture saisonni¯re. Le code du sport a ®t® modifi® afin de simplifier les 
contraintes pesant sur les exploitants et dõexpliciter que cette d®claration initiale ne sõimposait que lors de 
la première ouverture.  
Cette mesure est devenue effective par un arrêté du 28 juillet 2015 portant modification du code du sport. 
 

https://eaps.sports.gouv.fr/
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EN COURS DE MISE EN íUVRE Faciliter lôintervention des ®ducateurs sportifs 
dans le cadre des activités sportives scolaires 

Actuellement, une obligation dõagr®ment est impos®e aux ®ducateurs sportifs pour participer ¨ des 
activités sportives scolaires. Cependant, cet agrément est redondant car ces derniers disposant d®j¨ dõune 
carte professionnelle délivrée par le ministère chargé des Sports.  
Cette obligation devrait donc être supprimée par décret au second semestre 2016. 
 
 

ASSOUPLIR LA RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Assouplissement des conditions de majorité 
applicables aux SARL lors du transfert de siège social - C-

002-023 - MJ 

Depuis août 2015, il est permis au g®rant dõune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e de d®placer le 
si¯ge social, en conservant les r¯gles de majorit®, sur lõensemble du territoire national et non 
plus seulement au sein du m°me d®partement ou dõun d®partement limitrophe. 
 
 

 
 

Renforcement de la transparence au sein des sociétés 
anonymes - C-001-087 - MJ - DACS / SDDE / D2 

Les conventions réglementées passées, entre la société et ses dirigeants ou entre des sociétés ayant des 
dirigeants communs, portent en germe un conflit dõint®r°ts pouvant dans certains cas nuire ¨ la soci®t® et ¨ 
ses actionnaires. La réglementation applicable à ces conventions a été modifiée : 

§ Le traitement de ces conventions, qui impose une autorisation du conseil dõadministration et une 
ratification par lõassembl®e g®n®rale, a ®t® recentr® sur les conventions ¨ risques, en excluant les 
conventions passées entre une société mère et sa filiale à 100%. Les actionnaires peuvent donc se 
concentrer sur les conventions réellement importantes.  

§ Les sociétés doivent informer, dans le rapport de gestion, leurs actionnaires des conventions 
pass®es entre les dirigeants dõune soci®t® et sa filiale. 

§ Les d®cisions du conseil dõadministration ou de surveillance autorisant les conventions 
r®glement®es doivent d®sormais °tre motiv®es. Lõint®r°t de la convention pour la soci®t® doit °tre 
justifié, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées. Les actionnaires 
seront tenus informés du contenu de cette motivation. 

§ Les conventions r®glement®es dont les effets perdurent pendant plus dõune ann®e feront lõobjet 
dõun examen annuel par le conseil dõadministration. 

La transparence des conventions réglementées est donc améliorée au bénéfice de la société et de ses 
actionnaires. 
Ces mesures figurent dans lõordonnance du 31 juillet 2014 relative au droit des soci®t®s. Le décret du 18 
mai 2015 précisant certaines dispositions de cette ordonnance est entré en vigueur le 1er juin 2015.  
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Alignement de certaines règles de la 
« société européenne » sur le droit commun - C-004-042 - MJ - DACS 

Lorsque la d®lib®ration dõune assembl®e ayant d®cid® dõune fusion est frapp®e de nullit®, le 
droit en vigueur impose la dissolution de la soci®t®. Ce r®gime est source dõins®curit® juridique 
par rapport aux autres formes de sociétés, pour lesquelles la nullité du procès-verbal de lõune 
des assembl®es g®n®rales ayant d®cid® de la fusion nõa pour cons®quence que le retour des 
parties ¨ lõ®tat ant®rieur. Le régime des sociétés européennes sera donc aligné sur celui du 
droit commun. 
 

 
 

ALLÉGER LES RÉGLEMENTATIONS TECHNIQUES 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Libre choix de la signal®tique de lôinformation sur 
la disponibilité des pièces détachées laissé aux 
entrepreneurs - C-002-022 - MEIN - DGE 

Les fabricants sont tenus de mentionner la durée de disponibilité des pièces détachées 
sur les emballages.  
Le décret du 9 décembre 2014 relatif aux obligations d'information et de fourniture 
concernant les pièces détachées indispensables à l'utilisation d'un bien, détaillant les 
principes dõapplication de cette r¯gle, laisse le choix aux industriels sur la nature du 
support pour se conformer ¨ cette obligation dõinformation. Les fabricants ont donc le 
choix du support tels que la notice ou les spécifications techniques disponibles souvent 
sur internet.  
Le décret est entré en vigueur en décembre 2014. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Simplification des conditions dôapposition sur les 
produits de la signalétique des produits et emballages 
relevant dôune consigne de tri - C-002-021- MEEM - DGPR 

La loi du 2 janvier 2014 habilitant le gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des 
entreprises prévoit que tout produit recyclable, mis sur le marché à compter du 1er janvier 2015, 
doit faire l'objet d'une signalétique commune informant le consommateur que ce produit relève 
d'une consigne de tri. Le « Triman », un pictogramme représentant un bonhomme de profil 
tendant la main vers trois flèches, avait été sélectionné comme signalétique commune. 
Les modalit®s dõapposition du Triman ont ®t® assouplies afin de faciliter son application par les 
producteurs : depuis le 1er janvier 2015, le Triman revêt un caractère obligatoire pour toutes les 
entreprises commercialisant un produit bén®ficiant dõune fili¯re de recyclage. Toutefois, les 
emballages en verre et quelques autres ð piles, d®chets dõ®quipements ®lectriques et 
électroniques, etc. ð font lõobjet dõune exemption. De plus, le pictogramme doit figurer sur le 
produit, mais, à défaut, peut figurer sur l'emballage, la notice ou tout autre support y compris 
dématérialisé.  
Le décret du 23 décembre 2014 relatif à la signalétique commune des produits recyclables qui 
relèvent d'une consigne de tri est entré en vigueur au 1er janvier 2015. 
 

 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Suppression de lôobligation de prises p®ritels sur 
les télévisions - C-003-050 - MEIN - DGE 

Depuis le 6 juillet 2015, les fabricants de t®l®viseurs nõont plus lõobligation dõint®grer une 
prise péritélévision, dite Péritel ou SCART, sur les télévisions à destination du marché 
français.  
Depuis un arrêté du 7 février 1980, chaque poste de télévision vendu en France devait 
comporter un « slot » péritel. Cette obligation était devenue obsolète avec l'introduction de 
nouvelles normes numériques, telles que le HDMI, non supportées par la prise Péritel.  
Lõabrogation de cette contrainte de fabrication permet donc de supprimer les surco¾ts 
supportés par les fabricants pour adapter les modèles vendus en France.  
Cette mesure a ®t® mise en ïuvre suite ¨ lõabrogation, en juillet 2015, de l'arrêté du 7 février 
1980 portant homologation et mise en application obligatoire de la norme française NF C 
92-250. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Allègement de la réglementation relative 
aux auxiliaires technologiques utilisés pour la fabrication des 
denrées alimentaires - C-004-004 - MEIN - DGE / DGCCRF 

Les auxiliaires technologiques utilisés pour la fabrication des denrées alimentaires, dont des 
traces peuvent parfois subsister dans le produit fini, font lõobjet dõune proc®dure 
dõautorisation pr®alable afin de sõassurer quõils ne sont pas dangereux pour la santé humaine. 
La France est lõun des seuls pays européens à avoir mis en place une telle procédure. Ce 
dispositif entraîne donc des contraintes supplémentaires pour les industriels français par 
rapport à leurs concurrents européens. Il convenait de mieux proportionner ces contraintes. 
 
Dõune part, les règles de constitution de dossier de demande d'autorisation doivent être 
simplifiées et leur coût global réduit. Une révision du décret du 10 mai 2011 a ainsi été 
lancée afin de limiter les contraintes pesant sur les opérateurs grâce à une meilleure 
proportionnalité des exigences imposées pour la constitution des dossiers de demande 
dõautorisation. La proc®dure dõautorisation ainsi r®vis®e sera limit®e aux produits pour 
lesquels cette procédure est strictement justifiée. Les travaux pour lõadaptation du dispositif 
doivent se poursuivre sur les r¯gles de constitution des dossiers et lõacceptation des calculs 
th®oriques en lien avec lõ®valuation de lõexposition des consommateurs. 
  
Dõautre part, la proc®dure dõautorisation de nouveaux auxiliaires technologiques prévoyait 
auparavant une double consultation de lõAgence nationale de s®curit® sanitaire de 
lõalimentation, de lõenvironnement et du travail (ANSES) : sur les demandes dõautorisation 
dõemploi dõauxiliaires technologiques et sur les projets dõarr°t®s des ministres compétents 
autorisant lõauxiliaire qu'elle avait préalablement évalué. Cette double consultation alourdit 
encore une procédure jugée complexe par les industriels. Il est prévu que lõANSES ne soit 
plus saisie sur les projets dõarr°t®s visant ¨ lõautorisation dõauxiliaires technologiques quõelle a 
préalablement évalués favorablement dans le cadre de la demande dõautorisation. Cela 
devrait intervenir dõici la fin de lõann®e 2016.  
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Aménagement de la fréquence des 
mesures de rejets des émissions dans l'eau et l'air - C-004-009 - MEEM 

- DGPR 

Les sites industriels sont aujourd'hui soumis à de très nombreuses mesures sur leurs rejets 
dans lõair et lõeau à des fréquences définies afin de maîtriser le niveau des émissions dans 
lõenvironnement. Ces analyses mobilisent des salari®s et occasionnent des co¾ts importants 
dõanalyse en interne ou en externe pour les sites concern®s. Or, la fr®quence de ces mesures 
ne tient pas suffisamment compte du nombre dõanalyses d®j¨ r®alis®es et de la conformit® 
du site au regard des nombreuses mesures déjà réalisées. 
Durant lõexploitation, d¯s lors que les r®sultats des analyses sont conformes et stables dans 
le temps, la fréquence des analyses pourrait °tre r®duite sur la base dõune justification de la 
part de lõexploitant.  
Les discussions ont été engagées avec les professions concernées et la simplification devrait 
°tre effective dõici la fin de lõann®e 2016. 
 
 

 
 

ASSOUPLIR LA RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DôAVIATION 

 

Assouplissement de lôintroduction en flotte dôun a®ronef - 
[MEEM : Mesure hors programme - à mettre à jour par le ministère] 

Dans les grandes compagnies, les mod¯les dõa®ronef sont acquis ¨ lõidentique. Une visite de conformité 
individuelle par un repr®sentant de lõautorit® peut °tre superflue. De plus, les exploitants sont 
régulièrement tenus de posséder un système qualité interne pour vérifier la conformité aux règles de 
sécurité applicables. Depuis février 2014, la démarche repose sur le compte-rendu de la visite effectuée 
par lõexploitant lui-m°me pour lõintroduction en liste de flotte. La visite de conformit® ne sõeffectuera que 
par échantillonnage ou pour traiter des cas particuliers, voire sur demande de la compagnie.  

Les procédures de contrôle technique ont été modifiées en conséquence. 

 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Simplification des dossiers en vue de 
lôorganisation de manifestations aériennes - [MEEM : Mesure hors programme - à mettre à jour 

par le ministère] 

Le projet est déployé en deux phases : 

§ Une premi¯re phase pour un retrait dans des d®lais relativement brefs des bapt°mes de lõair du 
champ dõapplication de lõarr°t® manifestations a®riennes. Cette premi¯re phase apporte d®j¨ une 
grande simplification pour les usagers et pour le processus de traitement des bapt°mes de lõair. 
Cela est effectif depuis fin juillet 2015 ; 

§ Une deuxième phase prévoit des simplifications dans la proc®dure dõautorisation des 
manifestations aériennes (manifestations récurrentes, appui sur les fédérations sportives et rôle du 
directeur des vols). Un travail est en cours entre lõadministration et les entreprises, associations et 
particuliers intéressés.  
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Dématérialisation des outils et des démarches pour le 
traitement des licences et qualifications des personnels navigants [MEEM : 

Mesure hors programme - à mettre à jour par le ministère] 

La proc®dure dõauthentification des personnels navigants est automatis®e depuis janvier 2014. Depuis 
2014, les écoles, les compagnies et les centres dõexamens peuvent renseigner via internet le dossier 
informatis® du navigant. Les postulants ¨ une autorisation dõexaminateur peuvent r®aliser leurs d®marches 
en ligne.  

Par ailleurs, la procédure de prorogation des qualifications de classe monomoteur à piston (SEP) et 
motoplaneur (TMG) par internet est simplifiée.  

Le d®ploiement des centres dõexamen th®oriques sur ordinateur est en cours.  

 

Dématérialisation des procédures (formulaires et signature) 
li®es au suivi de lôimmatriculation des a®ronefs [MEEM : Mesure hors programme - à mettre à jour par le ministère] 

Les formulaires Cerfa utilis®s pour le suivi de lõimmatriculation étaient des documents papier uniquement. 
Une étude de faisabilité, lancée en 2014, a abouti ¨ la d®mat®rialisation de lõinscription au registre 
dõimmatriculation des a®ronefs, et en particulier de la production des pi¯ces justificatives (®tat civil, 
Kbisé). Le registre est également consultable en ligne et les ayants droit peuvent en obtenir gratuitement 
un extrait.  

Par ailleurs, une analyse dõopportunit® est en cours aupr¯s des b®n®ficiaires pour la d®mat®rialisation de 
lõ®laboration et la transmission de lõacte authentique. 

 

Révision des conditions dans lesquelles sont autorisés les 
aérodromes privés et dans lesquelles certains aéronefs peuvent 
atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome - [MEEM : Mesure hors 

programme - à mettre à jour par le ministère] 

De mani¯re g®n®rale et hors cas dõurgence, un a®ronef ne peut atterrir et d®coller que sur un a®rodrome 
régulièrement établi. Néanmoins, un dispositif réglementaire spécifique permet aux aéronefs de certains 
types dõatterrir et de d®coller ailleurs que sur un a®rodrome, avec lõaccord de la personne qui a la 
jouissance du terrain ou du plan dõeau utilis®. 

Le dispositif réglementaire existant permet cette souplesse notamment pour les hélicoptères, les U.L.M, 
les planeurs ultra-légers, les aérostats non dirigeables (ou ballons), les planeurs lancés par treuil et les 
hydravions. N®anmoins, dõautres types dõa®ronefs ont la capacit® dõatterrir et d®coller hors dõun 
a®rodrome : il sõagit en particulier des parachutes et des a®ronefs qui circulent sans pilote ¨ bord (dits 
« drones »).  

Le projet dõarr°t® est en cours de publication. 
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ALLÉGER LES PROCÉDURES DE DÉLIVRANCE DES 
AUTORISATIONS PAR LôADMINISTRATION  
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Dématérialisation des obligations déclaratives liées à 
lôactivit® de revente des tabacs manufactur®s - C-004-018 - MFCP - 

DGDDI 

Depuis juillet 2015, les documents liés à la revente de tabacs ont été mis au format Cerfa et mis 
en ligne sur le site internet de la douane douane.gouv.fr. 
Il s'agit des documents suivants : 
la déclaration d'engagement de l'établissement revendeur 
l'attestation du débitant de rattachement 
le document de renonciation du débitant le plus proche 
l'attestation du débitant de rattachement pour les cigares 
 

 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Facilitation de la procédure de demande de 
prorogation dôune fondation dôentreprise - C-002-018 - MEIN 

La fondation dõentreprise est un outil de m®c®nat pour les acteurs ®conomiques. Les obligations 
quõelle doit respecter sont all®g®es par rapport ¨ celle dõune fondation reconnue dõutilit® 
publique. En contrepartie, la fondation dõentreprise est limit®e dans sa dur®e de vie et dans les 
sources de financements possibles. 
La demande de prorogation dõune fondation dõentreprise au-delà du terme initialement 
déterminé a été facilitée. Cette demande de prorogation se traitait comme une modification des 
statuts accompagn®e de nouvelles cautions bancaires et requ®rait dõengager une proc®dure 
dõautorisation aupr¯s dõune pr®fecture. Ces démarches sont désormais facilitées : une simple 
déclaration accompagnée de pièces justificatives a été substituée à cette procédure 
dõautorisation.  
Ce régime déclaratif a été introduit par la loi du 31 juillet 2014 relative ¨ lõ®conomie sociale et 
solidaire, entrée en vigueur en août 2014. 
 

 
 

http://www.douane.gouv.fr/articles/a10945-revente-de-tabac
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Fin du r®gime dôautorisation pour lôorganisation des 
séances de spectacle cinématographique en plein air à la 
faveur dôun régime déclaratif simple - C-005-91 - MCC 

Auparavant, les séances de spectacle cinématographique en plein air ne peuvent être 
organisées qu'après délivrance d'une autorisation par le président du Centre national du 
cinéma et de l'image animée. 
Dans un souci de faciliter la diffusion de séances cinématographiques en plein air, 
lõautorisation a été remplacée par un régime déclaratif. Ceci permet aux organisateurs de 
s®ances dõorganiser davantage de spectacles. De plus, le passage au régime déclaratif est 
susceptible dõinciter un plus grand nombre dõacteurs culturels modestes à organiser ce 
type dõ®v®nements. 
 
 

 
 
 

SIMPLIFIER LA REGLEMENTATION EUROPEENNE ET SA 
TRANSPOSITION EN DROIT NATIONAL 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Pour les nouveaux exercices de 
transposition, mise en place dôun processus explicitant et 
justifiant toute éventuelle sur-transposition - C-004-001 - SPM - SGAE 

Dans le cadre de la transposition d'un texte europ®en en droit franais et sõil choisit de retenir 
des dispositions plus contraignantes que les seules exigences communautaires, le gouvernement 
devra clairement identifier ces sur-transpositions, les justifier et en ®valuer lõimpact.  
Ce travail sera amorcé dès le début des négociations afin de pouvoir les infléchir et aboutir à un 
texte européen dont les exigences minimales seraient plus acceptables.  
Une circulaire prenant en compte ces simplifications sera publiée dans le courant de lõann®e 
2016. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Identification et révision au sein des 
législations applicables aux entreprises industrielles les sur-
transpositions passées - C-004-002 - MEIN - DGE 

Le Conseil national de lõindustrie a identifi® parmi les r®glementations portant sur les processus 
de production et de commercialisation des entreprises des cas de surtranspositions. Ceux-ci 
seront r®examin®s sous lõangle de la comp®titivit® et de lõ®quilibre entre les int®r°ts 
économiques et les intérêts publics essentiels. 
Ce r®examen permettra dõidentifier des réformes envisageables pour combler ces écarts lorsque 
cela appara´tra justifi®. Cette revue comportera, lorsquõil y a lieu, une ®valuation scientifique 
permettant de vérifier la pertinence des règles nationales au regard des enjeux, par exemple de 
santé publique. Elle aboutira à la fin de l'année 2016 ou au 1er trimestre 2017. 
 

 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Mise en place dôun test d'impact des textes 
européens sur des panels d'entreprises - C-004-003 - SPM - SGAE 

Les obligations nouvelles pèsent relativement plus fortement sur les PME, qui disposent de 
moins de ressources pour faire face à la complexité : cela est particulièrement vrai pour les 
textes europ®ens (directives, r¯glements, actes d®l®gu®sé). Or, par le passé, les études 
dõimpacts r®alis®es au niveau europ®en ne reposaient pas suffisamment sur des évaluations sur 
le terrain du coût pour les entreprises des nouveaux projets de réglementation qui leur sont 
applicables. 
Cõest pourquoi, la France a demandé ¨ lõUnion europ®enne de prendre en compte de faon 
syst®matique et sp®cifique le cas des PME dans les ®tudes dõimpact (test PME) via le recours ¨ 
des panels dõentreprises. Cette disposition est prise en compte dans le cadre de la stratégie 
REFIT (programme pour une réglementation affûtée et performante) adopté par la 
Commission le 19 mai 2015 et en ligne avec lõaccord entre la Commission europ®enne, le 
Conseil de lõUnion europ®enne et le Parlement europ®en publié en avril 2016 qui prévoit 
notamment dõencourager la participation directe des PME aux consultations préalables aux 
dépôts des propositions, y compris les actes délégués els plus importants. Lõobjectif est de 
pouvoir appr®cier en conditions r®elles lõimpact sur les op®rateurs ®conomiques des 
propositions de textes communautaires (directives, r¯glements, actes d®l®gu®sé).  
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ASSOUPLIR LA REGLEMENTATION RELATIVE AU SECTEUR DE 
LôHOTELLERIE- RESTAURATION ET DU TOURISME 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Simplification de la transmission des fiches de police 
pour les hébergements touristiques - C-004-011 - MAEDI / MEIN - DGE 

La fiche de police, renseign®e par chaque personne ®trang¯re s®journant en France, nõest plus 
transmise quotidiennement, mais sur demande des services de police et sa transmission peut se 
faire par voie électronique.  
En contrepartie, les exploitants des h®bergements touristiques auront lõobligation de stocker les 
fiches pendant un délai de 6 mois pour répondre à toute demande de transmission. 
Par ailleurs, les informations comprises dans les fiches ont été précisées : lesdites fiches devront 
contenir les informations suivantes : 

§  le nom et les prénoms 

§  la date et le lieu de naissance 

§  la nationalité 

§  le domicile habituel de lõ®tranger 

§  le numéro de t®l®phone mobile et lõadresse ®lectronique de lõ®tranger 

§  la date dõarriv®e au sein de lõ®tablissement et la date de d®part pr®vue. 
 

Cette simplification est effective depuis le 1er octobre 2015, date dõentr®e en vigueur du d®cret 
du 18 août 2015 portant diverses mesures de simplification et d'adaptation dans le secteur du 
tourisme. 
Dõici 2016, les exploitants seront dispens®s de d®clarer leur traitement pour all®ger encore les 
formalités qui sont à leur charge. 
 

 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Simplification des obligations des 
®tablissements touristiques disposant de piscine dont lôacc¯s est 
réservé à leur propre clientèle - C-004-016 - MVJS - DS 

La r®glementation nõimpose pas dõobligation d®clarative dõouverture ç saisonni¯re è des piscines 
des hôtels, campings et restaurants (ces obligations sont réservées à la première ouverture des 
piscines). Toutefois, il existait au niveau local des divergences dõinterpr®tation de la 
réglementation qui pouvaient conduire ¨ exiger la d®claration de lõouverture de ces piscines ¨ 
chaque saison.  
Cette r®glementation a ®t® clarifi®e, afin dõ®viter ces diff®rences dõinterpr®tations (arr°t® du 28 
juillet 2015 portant modification de l'article A 322-4 du code du sport).  
 
Par ailleurs, il nõest pas impos® que les piscines ¨ usage collectif des h¹tels, campings et villages 
de vacances r®serv®es ¨ leur propre client¯le soient sous la surveillance dõun ma´tre-nageur, dès 
lors que des activités physiques et sportives nõy sont pas pratiqu®es. Toutefois, une 
interprétation stricte de cette règle conduit parfois à imposer cette obligation aux restaurants. 
Les modalit®s dõapplication de cette r¯gle seront approfondies pour les clarifier. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Simplification des obligations dôaffichage dans les 
hôtels-cafés-restaurants - C-004-012 - MEIN - DGE 

Les affichages obligatoires sont actuellement très nombreux, ce qui entraîne pour le 
consommateur un manque de lisibilité et de visibilité.  
 
Concernant les hébergements touristiques marchands (hôtels de tourisme, résidences de 
tourisme, chambres dõh¹tes, villages de vacancesé), cette mesure est effective depuis le 1er 
janvier 2016. Les nouvelles règles de publicité des prix ont été modernisées, simplifiées et 
centrées sur les informations pertinentes permettant au consommateur de se déterminer 
(notamment prix TTC actualisé, allègement des affichages intérieur et extérieur en favorisant 
les nouvelles technologies). Des dispositions spécifiques ont été créées pour la 
commercialisation en ligne (comparateurs de prix). Une période transitoire était aménagée 
jusquõau 1er juin 2016. 
 
Par ailleurs, une simplification de lõaffichage des prix dans les ®tablissements de vente ¨ 
consommer sur place est envisagée. Une consultation des huit organisations professionnelles 
a ®t® men®e ¨ bien en mai 2016 et des enqu°tes ont ®t® r®alis®es aupr¯s dõune centaine de 
professionnels. Un projet de nouvel arrêté, abrogeant les précédents, a été élaboré.  
 
Toutefois, les simplifications à destination des cafés et restaurants ont été abandonnées. 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Mise en place dôun r¯glement sanitaire 
unique dans lôh¹tellerie-restauration - C-004-013 - MEIN - DGE 

Si dans leur grande majorité les règlements sanitaires départementaux sont très similaires, ils 
peuvent sur certains aspects contenir des dispositions diff®rentes dõun d®partement ¨ lõautre 
qui ont des répercussions sur la concurrence et affectent fortement les hôtels (hauteurs sous 
plafond par exemple). 
Ces règlements seront adaptés aux spécificités du tourisme. Cette simplification devrait 
intervenir courant 2017. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Suppression de la réglementation sur les verres 
gravés - C-004-015 - MEIN - DGCCRF 

Un décret-loi de 1935 obligeait ¨ graver la contenance sur les r®cipients autres que dõorigine 
(bouteilles, carafes, verres), exprimée en litres, en décilitres ou centilitres. Cette obligation est 
supprimée depuis le 1er juillet 2016. Cette simplification vise à mettre un terme à une 
disposition obsol¯te, contraignant le milieu de lõh¹tellerie restauration ¨ un gravage rigoureux 
sur diff®rents contenants. Or, lõ®volution des modes de consommation conduit depuis quelques 
années à une généralisation de la vente du vin au verre. Cette obligation représentait un coût 
non négligeable pour les professionnels, en particulier pour les petites structures. 
 

 
 

Simplification du droit applicable au secteur du tourisme  ï M AED I /  MEIN  - DGE 

Une ordonnance du 26 mars 2015, prise en application de la loi de simplification de la vie des entreprises 
du 20 décembre 2014 et conformément ¨ lõengagement pris par le gouvernement lors des Assises du 
tourisme en juin 2014, a apporté plusieurs simplifications dans le secteur touristique : 

§ Elle permet aux entreprises du secteur du tourisme dõeffectuer, de mani¯re group®e, les travaux de 
mise aux normes obligatoires dans un délai de six ans. Ce dispositif sõapplique jusquõau 31 mars 
2021 et ne concerne pas les normes relatives à la sécurité, la sant® publique ou lõaccessibilit®. 

§ Elle ouvre le dispositif des chèques-vacances aux salariés des particuliers employeurs. 

§ Elle simplifie également les modalités de fonctionnement des offices de tourisme. 

§ Elle adapte les missions du groupement d'intérêt économique « Atout France », afin de faciliter 
l'exercice de ses missions. 

Dõautres mesures ont ®galement ®t® prises en vue de simplifier le secteur du tourisme : ces mesures 
concernent notamment la gouvernance des offices de tourisme, la procédure de classement en station de 
tourisme, les modalit®s de fonctionnement de lõAgence nationale pour les ch¯ques-vacances, ainsi que la 
réglementation des meublés de tourisme et des terrains de camping. 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Assouplissement des conditions dôinformation du 
consommateur sur les allergènes dans la restauration  - C- 004-014 - MEIN - D GE 

Depuis juillet 2015, les modalités d'application de l'obligation pour les restaurateurs 
dõinformer le consommateur sur la pr®sence dõallerg¯nes volontairement incorpor®s dans 
leurs plats ont été assouplies. Les professionnels peuvent indiquer au consommateur sous 
forme écrite, de façon lisible et visible, les modalités selon lesquelles il peut avoir accès à 
cette information librement sous forme écrite (par exemple, renvoi sur le menu à un 
document écrit consultable librement). 
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ASSOUPLIR LA REGLEMENTATION EN MATIERE 
DôORGANISATION DôASSEMBLEE GENERALE 
 

Allongement du d®lai l®gal de convocation dôune assembl®e 
générale ordinaire pour les sociétés à responsabilité limitée - C-001-086 - MJ - DACS / SDDE / D1 

Une disposition du code de commerce prévoit la possibilité pour les dirigeants de sociétés anonymes (SA) 
qui ne parviennent pas à respecter le délai de six mois prévu par la loi pour convoquer une assemblée 
générale ordinaire de solliciter auprès du président du tribunal de commerce une prolongation de ce délai. 
Cette facult® nõ®tait en revanche pas expressément prévue pour les sociétés à responsabilité limitée 
(SARL). 
Les obligations en mati¯re dõassembl®e g®n®rale ordinaire pour les soci®t®s ¨ responsabilit® limit®e ont été 
assouplies : les dirigeants de SARL qui ne parviennent pas, en toute bonne foi, à respecter le délai légal de 
convocation dõune assembl®e g®n®rale ordinaire, peuvent solliciter un délai supplémentaire, permettant 
plus de souplesse de fonctionnement pour ces entreprises.  
Cette mesure figure dans lõordonnance du 31 juillet 2014 relative au droit des sociétés. Le décret du 18 mai 
2015 précisant certaines dispositions de cette ordonnance est entré en vigueur le 1er juin 2015. 
 
 

 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

Possibilit® de convoquer lôassembl®e g®n®rale dôune 
SARL par voie électronique - C-002-025 - MJ 

Lõarticle R. 223-20 du code de commerce impose de convoquer les associ®s dõune soci®t® ¨ 
responsabilité limitée (SARL) par lettre recommandée, quinze jours au moins avant la réunion 
de lõassembl®e.  
Ces entreprises peuvent désormais y déroger en ayant recours à une convocation par voie 
électronique, sous certaines conditions : la société qui entend recourir à la communication 
électronique en lieu et place d'un envoi postal en soumet la proposition aux associés soit par 
voie postale, soit par voie électronique. Chaque associé peut donner son accord écrit par lettre 
recommandée ou par voie électronique, au plus tard vingt jours avant la date de la prochaine 
assemblée des associés. En cas d'accord, la convocation et les documents et renseignements 
mentionnés aux dits articles sont transmis à l'adresse indiquée par l'associé.  
Le décret du 18 mai 2015 pris pour application de l'ordonnance du 31 juillet 2014 relative au 
droit des sociétés, dans lequel figure cette possibilité, est entré en vigueur le 1er juin 2015. 
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Allègement des modalités de 
convocation aux assemblées générales et faciliter lôenvoi des 
convocations par voie électronique - C-005-011- MJ - DACS  

Le formalisme de convocation des actionnaires aux assemblées générales des sociétés à 
responsabilité limitée (SARL) et des sociétés par actions (SA) sera allégé pour lever certaines 
contraintes relatives au fonctionnement de ces sociétés.  
Afin d'alléger les contraintes de forme de convocation des assemblées des SA et SARL, la 
convocation pourra être adressée à chacun des associés de la SARL par voie postale, par 
voie électronique ou par lettre remise en main propre, au choix de la société. La convocation 
par voie électronique pourra être effectuée sans accord préalable des associés de la SARL et 
des actionnaires dõune SA. 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Assouplissement des modalités de 
communication des documents à joindre pour la tenue de 
lôassembl®e g®n®rale obligatoire - C-005-012 - MJ - DACS 

Les SARL doivent organiser obligatoirement une assemblée générale par an. Pour la 
convocation de cette assemblée générale, les SARL sont tenues de procéder à la 
communication des documents sociaux, à défaut de quoi le gérant de la société peut être 
sanctionn®. Sont ainsi communiqu®s ¨ lõensemble de lõassembl®e g®n®rale 15 jours avant sa 
tenue un inventaire, les comptes annuels (comprenant le bilan, le compte de résultat et 
l'annexe) et le rapport de gestion de la société notamment.  
Pour alléger les contraintes liées à la communication des documents relatifs à leur assemblée 
générale annuelle obligatoire, les associés ne recevront plus avec la convocation les 
documents sur lesquels ils devront se prononcer lors de lõAGO. Ces documents seront 
désormais disponibles au siège de la société et ne seront communiqués que sur simple 
demande. 
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ET AUSSI 
 

EN COURS DE MISE EN íUVRE Simplification du droit et des procédures [MJ : Mesure 

hors programme - à mettre à jour par le ministère] 

La loi du 16 février 2015 relative à la modernisation et à la simplification du droit et des procédures dans 
les domaines de la justice et des affaires intérieures a habilité le gouvernement à prendre, par ordonnance, 
des mesures de simplification dans les domaines de la justice et des affaires intérieures. L'objectif : faciliter 
la vie quotidienne des Français et leurs relations avec l'administration.  
 
Ce texte s'insère dans le programme de simplification, d'allègement des contraintes, de clarification de 
l'action administrative et de modernisation du droit et des procédures engagé par le Premier ministre. Il 
sõinscrit ®galement dans le cadre de la réforme de la Justice du 21ème siècle qui vise à édifier une justice 
plus proche, plus efficace et plus protectrice des citoyens. 
 
Le texte a notamment habilité le gouvernement à procéder, par ordonnance, à une réforme du droit des 
contrats et des obligations. Il s'agit de consacrer dans le code civil des solutions dégagées depuis plusieurs 
années par la jurisprudence et de rendre le droit français des obligations plus accessible et mieux adapté 
aux enjeux économiques et judiciaires actuel. Cela permet également de répondre à l'objectif 
constitutionnel d'intelligibilité de la loi, de renforcer la prévisibilité du droit et la sécurité juridique, tout en 
contribuant au rayonnement et à l'attractivité du système juridique français. 
Tournée à la fois vers les particuliers, les entreprises et les professionnels du droit, la réforme du droit des 
contrats le rendra plus accessible, plus protecteur et plus attractif. 
 
Lõordonnance portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations été 
publi®e le 11 f®vrier 2016 et sõappliquera aux contrats conclus ¨ compter du 1er octobre 2016. 
 
 

Centralisation et dématérialisation de la procédure 
dôenregistrement et de d®livrance des titres de propriété 
industrielle - C-001-084 - MEIN - DGE / SCIDE / SDIE 

Auparavant, les opérations de dépôt, renouvellement des titres de propriété industrielle (brevets, marques, 
dessins ou modèles) et procédures pouvaient se faire soit au siège de l'Institut National de la Propriété 
Industrielle (INPI), soit aupr¯s des d®l®gations r®gionales de lõINPI, et uniquement sous format papier. 
Depuis le 1er juillet 2014, les opérations de dépôt et renouvellement des titres sont centralisées au siège de 
lõInstitut national de la propri®t® industrielle (INPI). De plus, lõenvoi par voie ®lectronique des demandes 
et pièces de procédures à lõINPI est admis. 

 

Obligation de rendre compte en matière de responsabilité 
sociale et environnementale des mutuelles et établissements de 
crédits allégées - C-001-089 - MJ - DACS / SDDE / D2 

Les seuils relatifs au chiffre dõaffaires, au total de bilan et au nombre moyen de salari®s ont ®té rétablis 
pour ces entreprises. Lõarticle 9 de la loi du 2 janvier 2014 habilitant le gouvernement à simplifier et à 
s®curiser la vie des entreprises, dõapplication imm®diate, réintroduit la référence aux seuils pour 
lõobligation de reporting RSE (responsabilité sociale et environnementale) appliqués aux mutuelles et aux 
établissements de crédit. En découle un assouplissement des obligations faites à ces entreprises. En effet, 
lõabsence de renvoi aux conditions de ces seuils les soumettait jusquõalors ¨ des conditions plus strictes 
que les autres sociétés non cotées. 

 

http://www.justice.gouv.fr/la-justice-du-21e-siecle-12563/
https://www.inpi.fr/fr
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Clarification des titres financiers - B-001-088 - MJ - DACS / SDDE / D2 

Les modifications apportées sont les suivantes : 

Les détenteurs de titres obligataires au porteur pourront être identifiés par les sociétés émettrices, ce qui 
permettra à ces dernières une gestion plus dynamique de leur dette. 

Lõ®mission de valeurs mobili¯res complexes a ®t® assouplie, d¯s lors que les produits ®mis ne sont pas 
dilutifs, tandis que la protection des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital a été 
am®lior®e, via le contrat dõ®mission. 

Il a été donné une existence juridique à des titres couramment utilisés par la pratique, tels les warrants 
financiers et les certificats de valeur garantie, conférant ainsi une réelle assise juridique à leurs utilisateurs. 

Le régime juridique du rachat des actions de préférence a été précisé, ce qui procure davantage de sécurité 
lors la r®alisation de ce type dõop®ration. 

Le processus dõadaptation des op®rations sur titres aux standards européens a été amorcé : premièrement, 
en mati¯re dõ®tablissement de la liste des actionnaires et obligataires habilit®s ¨ participer au vote de 
lõassembl®e g®n®rale, ¨ lõ®ch®ance du 1er janvier 2015, deuxièmement en matière de traitement 
dõop®rations sur titres (notamment les droits formant rompus), ¨ lõ®ch®ance du 1er juin 2015, et 
troisi¯mement en mati¯re de cotation du droit pr®f®rentiel de souscription, ¨ lõ®ch®ance du 1er octobre 
2016. 

Ces mesures figurent dans lõordonnance du 31 juillet 2014 relative au droit des sociétés. Le décret du 18 
mai 2015 précisant certaines dispositions de cette ordonnance est entré en vigueur le 1er juin 2015.  

 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Révision de la réglementation de 
contrôle des équipements sous pression - C-002-020 - MEEM - DGPR 

En comparaison avec dõautres pays europ®ens, le temps dõarr°t r®glementaire des sites en 
France est plus long, occasionnant une indisponibilité des équipements et une perte de 
production. Un écart de 10 à 15% a été estimé dans certains secteurs industriels 
comparativement à nos compétiteurs européens.  
Lõencadrement des contrôles des équipements sous pression sera donc révisé afin 
dõoptimiser les temps dõarr°t des installations industrielles, de moderniser les modalités de 
contrôle, et de générer des gains de productivité pour les industries concernées. 
Un parangonnage européen a été lancé en 2015 afin de comparer la nature et la fréquence 
des actions de contrôle de cat®gories dõ®quipements repr®sentatives dans les principaux 
Etats membres. Le guide technique relatif ¨ lõinspection des ®quipements des industries 
chimiques et pétrolières a été revu fin 2015 en fonction des conclusions de ce 
parangonnage. La modification du décret relatif au suivi en service des équipements pour 
simplifier et alléger la nature et la fréquence des contrôles, notamment pour les autres 
secteurs professionnels, et sa codification dans le code de lõenvironnement, interviendront 
au second semestre 2016 
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Sécurisation juridique des cessions et rachats de droits 
sociaux [MJ : Mesure hors programme - à mettre à jour par le ministère] 

A compter du 3 août 2014, le r¹le de lõexpert de lõarticle 1843-4 du code civil est cantonné à son rôle 

dõorigine qui consistait notamment à encadrer la procédure visant à valoriser des droits sociaux à défaut 

dõaccord des parties sur un prix d®termin® ou sur une m®thode ou des crit¯res de valorisation. En outre, ce 

texte prévoit désormais que lõexpert désigné sur le fondement de ce texte doit appliquer les modalités de 

valorisation pr®vues par les parties dans les statuts ou dans un pacte dõassoci®s lorsquõelles existent. 

 

Mutualisation du processus de délivrance des trois cartes 
professionnelles des conducteurs routiers [MEEM : Mesure hors programme - à mettre à jour par le ministère] 

Les trois cartes de conducteur ð Carte chronotachygraphe, Carte de qualification professionnelle, 
Certificat de formation ADR ð pour le transport de matières dangereuses ð ont été imposées depuis 2006 
par trois réglementations européennes distinctes. Leur délivrance nécessite des démarches administratives 
s®par®es. LõImprimerie nationale, qui assure la production et la d®livrance de ces cartes, est chargée de la 
simplification des démarches et de leur unification. 

Une procédure de demande de carte simplifiée et dématérialisée est proposée depuis fin 2014 pour les 
primo-demandeurs de carte conducteur du chronotachygraphe numérique. Pour les conducteurs 
d®tenteurs dõune carte arrivée à échéance au terme des 5 années de validité, un service de 
télétransmission dématérialisée a été mis en place au 1er janvier 2016 pour les demandes de 
renouvellement. Cette simplification sera accessible aux 160 000 conducteurs concernés par ces 
démarches en 2016. 

Un syst¯me dõarchivage s®curis® des donn®es et de mutualisation des documents n®cessaires ¨ la 
délivrance des trois cartes est en cours de développement pour permettre la convergence des procédures. 
Lõouverture des premiers services de demandes mutualis®es intervient progressivement depuis fin 2015. 

 

http://www.chronoservices.fr/fr/accueil.html
http://www.chronoservices.fr/fr/accueil.html
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CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Simplification des relations entre les organismes de 
formation professionnelle avec les organismes paritaires 
collecteurs agréés (OPCA) et les entreprises - C-005-008 - MTEFPDS 

Auparavant, les pratiques des OPCA étaient hétérogènes dans leurs relations avec les 
organismes de formation. En particulier, la prise en charge de la formation nõob®issait pas ¨ 
des règles uniformes et les systèmes de financement pouvaient diff®rer dõun OPCA ¨ lõautre. 
 
Depuis juin 2016, afin de renforcer les relations des organismes de formation 
professionnelle avec les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) une harmonisation 
et un partage des pratiques est encouragé, via une contractualisation des engagements 
réciproques des différents acteurs de la formation professionnelle, en prenant en compte les 
nouvelles obligations relatives à la qualité de la formation délivrée. 
Concrètement, un contrat de confiance « OF+ » a été signé entre OPCALIA et la 
Fédération de la Formation Professionnelle (FFP) en juillet 2016. Ce contrat a ensuite été 
décliné entre OPCALIA et une quinzaine dõorganismes de formation avec lesquels il a 
lõhabitude de travailler.  
Cette tendance sõaccompagne de multiples b®n®fices : 

§ Ce contrat de confiance instaure une charte de partenariat structurant 
lõaccompagnement des organismes de formation, notamment au travers du 
financement et de la simplification des documents attestant de la formation.  

§ Le suivi et le contrôle de la qualité des actions de formation sont renforcés et 
lõinnovation p®dagogique est prise en compte dans les priorit®s et crit¯res de prise 
en charge du financement des formations. 

§ La dématérialisation des pièces justificatives simplifie les échanges entre les acteurs. 

§ La charge administrative liée au fonctionnement de la formation professionnelle est 
r®duite aussi bien pour lõOPCA que pour les organismes de formation. 

 

 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

EN COURS DE MISE EN íUVRE Allègement du formalisme 
d'opposabilité des cessions de parts de sociétés civiles 
immobilières (SCI) - C-005-013 ï MJ + MEIN/MFCP 

Pour rendre des cessions de parts sociales opposables dans les sociétés civiles, il est 
n®cessaire d'accomplir plusieurs formalit®s : autorisation par lõassembl®e g®n®rale de la 
société et signification ensuite par huissier aux associés et à la société ; pour °tre valid®, lõacte 
de cession doit être enregistré au greffe.  
Pour mettre fin à la spécificité des sociétés civiles immobilières (SCI) relative au formalisme 
d'opposabilité des cessions de parts, le régime sera simplifié. Pour revenir sur cette 
spécifique des sociétés civiles qui entrave leur développement, les associés des SCI pourront 
plus facilement disposer de leurs parts dans la société grâce à un allègement du formalisme 
dõopposabilit® des cessions de parts. 
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EN COURS DE MISE EN íUVRE Suppression de la commission départementale de 
conciliation des baux commerciaux - C-002-017 ï MJ / DACS - MINT 

La commission départementale de conciliation des baux vise à favoriser la concertation entre bailleurs et 
locataires en cas de désaccord sur la fixation du montant du loyer du bail ¨ renouveler et dõ®viter un 
recours systématique au juge compétent pour régler les litiges.  
Ces commissions nõaboutissent toutefois que rarement à des conciliations et leur utilité est remise en 
question. Leur suppression entrainerait une simplification de la procédure avec le juge des loyers 
commerciaux qui, lorsque la commission a été saisie, ne peut statuer que si celle-ci a rendu son avis ou à 
lõissue dõun d®lai de trois mois. 
Des travaux sont actuellement en cours pour envisager les modalit®s dõadaptation de ces commissions. 
 

Mise en îuvre des formalit®s d®claratives des navires via un 
guichet unique dans les ports français - [MEEM : Mesure hors programme - à mettre à jour par le ministère] 

Dans le cadre de la mise en ïuvre de la directive europ®enne 2010/65, les obligations déclaratives des 
navires faisant escale dans un port franais (¨ lõarriv®e et au d®part) aupr¯s des autorit®s portuaires et des 
administrations ont été réunies en un guichet unique : celles-ci concernent par exemple la déclaration 
générale du navire, de la liste des passagers, celle de lõ®quipage, la cargaison transport®e (notamment les 
matières dangereuses), la déclaration maritime de santé. Ce guichet est ouvert depuis mi 2015. 
 

ABANDONNÉ Diminution du nombre minimum de membres pour les Sociétés 
Coopératives Agricoles - C-002-012 - MAAF 

Cette mesure a ®t® abandonn®e, car nõallant pas dans le sens du d®veloppement mutualis® de lõespace 
agricole et rural. 
 

ABANDONNÉ Simplification des démarches liées aux associations 
syndicales libres - C-001-095 - MINT 

Cette mesure a ®t® abandonn®e car disjointe ¨ deux reprises par le Conseil dõEtat. 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

ABANDONNÉ Facilitation de la conclusion de baux commerciaux et 
professionnels de longue durée - C-003-046 - MFCP / MJ / DGFiP 

La proposition de suppression de la publicité des baux conclus pour une durée de plus de 12 
ans va ¨ lõencontre de la protection des tiers et ne garantit pas son r®gime dõopposabilit®. 
Seul le coût de publicité semblait un obstacle économique au développement de ces baux, or 
des exon®rations et des all¯gements permettent dõores et d®j¨ pour 90% des baux publi®s 
dõ®chapper ¨ la taxation pr®vue. D¯s lors, la mesure est abandonnée.  
 

 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

ABANDONNÉ Simplification de la réglementation relative à la 
publicité lumineuse - C-004-040 - MEEM - DGALN / DHUP 

Cette simplification a été abandonnée.  
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JôEMPLOIE ET JE FORME 

 

DÉVELOPPER LES SERVICES EN LIGNE ET LA 
DEMATERIALISATION 
 
 

   

CONSEIL DE LA SIMPLIFICATION POUR LES ENTREPRISES  

 Déploiement du simulateur du coût de l'embauche- 

D-005-001 - SERES / MTEFPDS 

Le simulateur du coût et des aides à l'embauche aux PME a été lancé dans sa version 
bêta en décembre 2015.  
Jusqu'alors, les employeurs pouvaient éprouver des difficultés pour évaluer exactement le 
coût réel d'une embauche en particulier en raison de la multiplicité des aides ou allègements 
de charges. La complexité de la réglementation fiscale et sociale rendait également cette 
estimation difficile. 
Depuis 2015, le simulateur de coût d'embauche fournit à chacun une estimation simple et 
claire du financement nécessaire à l'embauche d'un salarié. C'est un nouvel outil d'aide à la 
décision pour les employeurs. 
 

 
Depuis son ouverture en janvier 2016, le service a réalisé au total près de 450 000 
simulations. Par ailleurs, au total, une trentaine de sites web ont intégré le module de 
simulation à leur interface. 
 

http://sgmap.github.io/cout-embauche/
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Dématérialisation de la réponse aux enquêtes du dispositif 
« activit®s et conditions dôemploi de la main-dôîuvre è (ACEMO) - D-001-056 - 

MTEFPDS - DARES 

Cette enquête trimestrielle vise à mesurer lõ®volution conjoncturelle de lõemploi salari® en termes de 
rémunération et de durée hebdomadaire de travail dans le secteur concurrentiel hors agriculture. Elle est 
men®e aupr¯s dõenviron 34 000 ®tablissements. Auparavant, des questionnaires papier ®taient renseignés 
par les établissements ou par les entreprises interrog®es, puis envoy®s ¨ la Direction de lõanimation de la 
recherche, des ®tudes et des statistiques (Dares) du minist¯re du Travail, avant dõ°tre ensuite saisis par 
lecture optique par un prestataire pour le compte de lõadministration. Lõenchainement de toutes ces ®tapes 
pouvait être fastidieux et chronophage. De surcroît, le choix de la saisie par lecture optique pouvait être 
source dõerreurs. 

Depuis janvier 2016, la collecte par internet est offerte ¨ lõensemble des 34 000 établissements ou 
entreprises de lõ®chantillon de cette enqu°te. Cette simplification génère un gain de temps pour les 
entreprises questionnées et dõefficacit® pour les administrations charg®es de recevoir et de traiter les 
informations envoyées. 

 

Dématérialisation des titres restaurants - D-001-077 - MTEFPDS / MEIN - DGT / DGCCRF 

Depuis le 2 avril 2014, les titres-restaurants numériques sont disponibles. Ils permettent le paiement par 
carte et/ou par téléphone mobile et apportent des avantages significatifs pour les usagers et les 
professionnels : information sur le solde disponible, le consommateur ne perd plus le « rendu de 
monnaie », et des économies substantielles de gestion pour les professionnels. 

Les mesures dõaccompagnement prises fin 2014 afin de moderniser lõacceptation des titres dans les 
grandes et moyennes surfaces (identification automatique des produits éligibles, sous-total à la caisse, etc.) 
font actuellement lõobjet de travaux compl®mentaires afin de les rendre applicables à la distribution 
alimentaire de proximité.  

 

Am®lioration de lôaccessibilité aux conventions collectives de 
branches sur internet - D-001-058 - MTEFPDS - DGT / SDRT 

La rubrique « Conventions collectives » de Légifrance.gouv.fr a évolué en juillet 2014 pour y 
apporter de nouvelles fonctionnalités et une meilleure ergonomie. Il est désormais possible de télécharger 
les conventions collectives et les textes qui lui sont rattachés sous forme numérique  
(pdf ou rtf). En outre, il est possible de lancer une recherche th®matique lors de la consultation dõune 
convention en reliant la recherche ¨ une ç question usuelle è comme les cong®s pay®s, la p®riode dõessai ou 
la rupture du contrat de travail. 

 

Enregistrement dôune rupture conventionnelle en ligne - MTEFPDS - DGT 

Lõusager peut d®sormais pr®-saisir sa demande de rupture conventionnelle en ligne sur le portail TéléRC. 
Ce téléservice offre une assistance à la saisie en ligne et allège ainsi les démarches déclaratives des 
entreprises et des salariés tout en facilitant le travail de traitement des services administratifs et en 
fiabilisant les données.  
Le portail TéléRC est déployé depuis le 1er février 2013. À ce jour, plus de 30% des demandes de ruptures 
conventionnelles sont pré-saisies par les usagers depuis le portail national. Le portail accueille 50.000 
visiteurs différents par mois.  
Le développement du portail TéléRC qui deviendra un véritable téléservice au second semestre 2017 
am®liorera de faon significative le traitement des demandes dõhomologation des ruptures 
conventionnelles.  
Une convention a été signée entre le minist¯re du Travail et le conseil sup®rieur de lõordre des experts-
comptables en vue de promouvoir ce service auprès des TPE PME. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/initRechConvColl.do
https://www.telerc.travail.gouv.fr/RuptureConventionnellePortailPublic/jsp/site/Portal.jsp

















































































































































































































































































































































































































